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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLEMENTAIRE . 
DE PRESCRIPTIONS POUR LA POURSUITE DE L'EXPLOITATION DU COMPLEXE CÉRÉALIER 

DE LA SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE D'EURE-ET-IOIR(SCAEL) (N°iCPE 381) 
IMPLANTÉ À GAS 

LE PREFET D'EURE-ET-LOIR 
Officier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V,, 

Vu la nomenclature des installations classées codiflée à l'annexe de l'article R. 511-9 du code de l'envir 

  

nement, 
Vu le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible, 

Vu arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 modifé relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 
Vu l'arrêté du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de produits alimentaires ou tous autres produits organiques dégageant des poussières inflammables, 
Vu l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour là protection de l'environnement soumises à autorisation, 

Vu l'arrêté ministériel du 15 décembre 2009 modifié, fixant certains seuil ét critères mentionnés aux articles R. 512-33, R. 512: 46-23 et R. 512-54 du code de l'environnement, concernant les modifications substantielles, 
Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, dé là Cinétique, de l'ntensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents patentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation, 

Vu l'arrêté ministériel du 29 février 2012 mocifié, fixant le contenu des registres « déchets » mentionnés aux articles R. 541-43 etR. 541-46 du code de l'envirannement, 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, 

Vu l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009, relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les installations classées pour la protection de l'environnement et aux normes de référence, 

Vu le permis de construire numéro 55.497 du 21 novembre 1972 relatif à la construction du silo, 

Vu les déclarations des 9 février 2011 et 23 avril 2012 de la SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE D'EURE-ET-LOIR (SCAEL) concernant le dassement des activités de son site de GAS sute à la suppression de la rubrique 1155 de là 
nomenclature des installations classées, 

Vu la déclaration du 21 septembre 2015 de la SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE D'EURE-ET-LOIR (SCAEL) concernant le classement des activités de son site de GAS suite à la mise en application du décret 2014-285 du 3 mars 2014, 
Vu la décharation du 21 septembre 2015 de la SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE D'EURE-ET-LOIR (SCAEL) concernant l'arrêt d'un séchoir portant la puissance thermique totale à SMW, 
Vu les courriers préfectoraux du 9 janvier 2014 relatifs au classement des activités du site exploité par la SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE D'EURE-ET-LOIR (SCAEL) à GAS selon les déclarations susvisées, 
Vu le guide de l'état de l'art sur les silos pour l'application de l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié,



Vu l'étude de dangers de septembre 2014, complétée le 31 mars 2015, 

Vu le rapport et les propostians en date du 6 octobre 2015 de l'inspection des installations classées, 
Vu l'avis en date du 23 octobre 2015 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
au cours duquel le représentant de la Société Coopérative d'Eure-et-Loir a été entendu, 

Vu la communication du projet d'arrêté faite au dirécteur de la Saciété SCAEL, qui n'a formulé aucune remarque dans le délai 
imparti; 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers au inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectaral, 
CONSIDERANT que la société SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE D'EURE-ET-LOIR (SCAEL) exploite des installations 
de stockage en vrac de céréales pouvant dégager des paussières inflammables, 
CONSIDERANT que l'accidentologie relative aux installations de stockage en vrac de céréales démontre que ces installations 
sont à l'origine de risques technoïogiques avant des conséquences graves, 

CONSIDERANT que les installations de stockage en vrac de céréales sont susceptibles, en cas d'accident les affectant, de 
générer des effets au-delà des limites de propriété du site, notamment des effets de surpression, 

CONSIDERANT que la société SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE D'EURE-ET-LOIR (SCAEL) exploite des installations 
de séchage de céréales, 
CONSIDERANT que l'accidentolcgie relative aux installétions de séchage de céréales montre que ces installations peuvent être 
le siège d'incendie et entrainer des effets majeurs susceptibles de parter atteinte à la sécurité publique, 

CONSIDERANT quil appartient à l'exploitant de définir dans son étude de dangers et de mettre en œuvre au sein de son 
établissement les mesures permettant de prévenir et de protéger les installations contre ce type de phénomènes compte tenu 
de l'état des connaissances actuelles et des pratiques et de la vuinérablité de l'environnement, pour atteindre un niveau de 
risque aussi bas que possible dans des conditions économiquement acceptables, 

CONSIDERANT que les mesures de protection préconisées par la société TECHNIP, en conclusion de l'analyse en date du 31 
mars 2015 permettent de rendre acceptable les risques inhérents à l'activité de stockage de céréles, 
CONSIDERANT que les conditions d'aménagement ét d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir 
compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de là vocation et 
de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de là gestion équilibrée de la ressource en eau, 

CONSIDERANT qu'il convient, conformément à l'article R. 512-31 du code de l'environnement, d'imposer à cet établissement, 
relevant du régime de l'autorisation, des prescriptions complémentaires afin d'assurer la protection des intérêts mentionnés à 
l'article L. 5L1-1, titre 1°, livre V du code de l'environnement, 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a té soumis à l'exploitant et que celui-ci n'a formulé aucune observation dans le délai 
imparti, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture d'Eure-et-Loir, 

ARRÊTE 

TITRE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE D'EURE-ET-LOIR (SCAEL), dont le siège social est situé 15 place des Halles, BP 
6019, à Chartes, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation, sur le 
teritoire de là commune de GAS, route d'Epemon, des installations détaillées dans les articles suivants, aux coordonnées 
géographiques suivantes : 

  

  

      

L système géodésique | Mérdien d'origine | Longitude Latitude 
Réseau géodésique santé ot Ne Re des cReenwion | 1°40"01"Est | 48° 3357 Nord 
   



ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions du présent arrêté, à compter de sa nobfication, permettent la poursuite de l'exploitation ct abrogent les. récépissés de déclaration. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans là nomendature, sont de nature par leur proximité ou leur comexité avec une installètion soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations ciassées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors: que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation: 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
            

  

  Rubriquelclassement-| Nature de l'installation 

  

  Sllos ct nstaltions ce stockage en vrec de céréales, grains, produits SA alimentaires ou tout produit organique dégageant des poussières Fees A Linfemmabes, y compris les siockages sous tente Ou structure 
enable. Le volume total de stockage étant > 15 000 m 

Volume total : 21 974 n° 
  

  Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, tituration, granulation, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des substances 22602 D végétales et de tous produits organiques naturels, y compris la Puissanoe installe totale : 193 KW fabrication d'aliments conposés pour animaux. La puissance installée de lenceble des machines fes. concourant au fonctionnement. de l'installation étant >» 100 mis < 500 KW 
  Dépôt d'engrais liquide en récplents ce capacRé nat 2 3000 Rs D___| cpacté totoe étant > 100 m mais < 500 m° Value Lol : 275 m° 
  Combustion à l'exclusion des instaletions visées par les rubriques 2770 et 2771. La puissance thermique mæmale est définie comme la quantité maximale de combustible, exprimée en PCI, susceptile d'être consommée par seconde, 

À) Larsque l'nstalltion consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrale liquéfiés, du fioul domestique, du “charbon, des fau louis ou la biomasse, à l'exclusion des Installaions visées par d'autres rubriques de la nomenclakire pour lesquels la combustion participe à là fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les qaz de combustion, des matières entrantes: là puissance Uermique maxuale de lstaltion étant > 2 MM, mas < 

2910-4 pc Puissance tnermique totale : 5 MW 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                    

  

20 MW. 
Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au moins des voies. add De  |exposition, pour les substances et mélanges solides 4|Quantté maximale de substances l'exclusion de luranium et ses composés; la quantité totale suscepiie | préparation solides : 90 kg d'être présente dans l'installation étant > 200 Kg, mais < 1 
Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au moins des voies| es Do |é'exposition, pour les substances et mélanges liquides à|Quentté maximale de substances l'xelusion de l'uranium et ses composés : la quantité totale susceptible | préparation liquides : 249 kj d'être présenta dans l'installation étant 2 50 kg, mals < 250 kg 
‘Toxicité aiguë catégorie 2 pour l'une au moins des voies ns D |‘exposition, pour les substances et mélanges solides: le|Quamtré  moxmele de substances quan totale susceptible d'être présente dans l'installation étant > 5 à | aréparetion soldes : 6 € mais « SD 
Toxicité aiguë catégorie 2 pour l'une au moins des voies| a D |d'exposition, pour les substances et mélanges liquides: B]Quartté  makimale ce substances quenté totale susceptible d'être arésente dans l'installation étant > 1 | prépération liquides : 31 mas < 104 

aiguë catégorie 3 pour les voles d'exposition par ee D |'halation, pour les substances et mélanges solides ; la quantité |Quentité maximale de substances totale susceplble d'être présente dans l'nstalation élent supéreure au | prépértion soldes : 8 + 
égale à 5 1, mas inférieure à 50, 

£ aiguë catégorie 3 pour les voies d'exposition par] aol D |inhalation, pour les substances et mélanges liquides ; la quantité |Quantié maximale de substances totale susceptible d'être présente dans lnstalation étant > L &, mais « | préparation liquides : 4 t it 
AA D |Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie d'exposition orale[QUMEté made de Susan       préparation solides : 8 &              



  

        

Rubrique] [ciassement: Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation 
  CH301) dans le cas où ni le classficaton de toncté aiguë par 

inhaïation ni le dassheation de toxaté aiguë par voie cutanée ne 
| peuvent être étables, par exemple en raison de l'absence de données | 
Ge toxeké par mhalation et par voie cutanée conduantes, pour les 
substances ct mélanges solides ; la quartlé totale susceptite 
d'être présente dans l'installation étant > 5 mas < SOL 
  

41402 

Froxidté aiguë catégorie 3 pour la voie d'exposition orale 
CH301) dans le cas où ni la cassfication de laxcké aigue par 
inallion ni la cassicalion de toxicité aigu par vole cutanée ne 
peuvent être établies, par exemple en raison de l'absence de dannées 
de toxieté par Inhalétion et par vole cutanée conduantes, pour les 
substances et mélanges liquides ; la quenbté totale susceptible 
«être présente dans l'installation étant > 2 mais < 10 L. 

Quantité maximale substances 
préparation liquides: 4 t 

æ æ 

  

as1ot 
Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 
1 ou chronique 1 : la quanlé totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant > 201, mas < 100 t. 

Quarité maximale de substances : 80 t 
  

ass NC 
Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à 
l'exclusion de la rubrique 4330 ; la quantité maximale susceptible 
d'être présante dans l'installation étant < 50 

  

Quantité marimale 
  

47342 nc 
Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution 
garokes (gazole clesal, gazoie de chauffage domestique et mélanges de 
gazoles compris) : la quantité totale susceptible d'être présente dans! 
Fnssalation étant < 50 tonnes. 

Quantité stocke : Fuel : 1 + 

  

asut nc 
[Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie 
chronique 2: là quantité totale suscetble d'être présente dans 
linctlation étant < 100 +. 

  

Qusntité maximale de substances : 39 
  

4702 Nc 

Stockage d'engrais solides simples et composés à base de 
nitrate d'ammonium correspondant aux spécifications du réqement| 
européen n° 2003/2003 du Parlement européen et du Conseil du 13 
octobre 2003 reel au engrais ou à la norme française. 
L. Engrais composés à base de nitrate d'ammonium susceptibles de 
subir une décomposition auto-entretenue (un engrais composé contient 
du nitrate d'ammonium avec du phosphate etfou de la patasse) dans| 
Lesqueis la teneur en azote due au rate d'ammonium est 

  

— de 15,75 % en poiés ou moins sans imitation de teneur en matières 
combustibles 
comprise entre 15,75 9b et 24,5 9% en paids et qui st contiennent 
au maximum 0,4 % de matières organiques où combustites au 
al, soit sant conformes aux exigences de l'annexe 112 (*) du 
règlement européen. 

I. Encrais simples et composés soldes à Base de nets d'ammoniur 
un engrais composé content du nitrate d'emmorium avec du phosnhl 
jou de la potasse) qui sætisfont aux conaitons de l'ärmexe I-2 (+) di 
règlement européen et dens lesquels le teneur en &2ote due au nat 
femmorium est 

> 22,5 9 en poids, sauf pour les méanges d'engrais smples à base! 
de nitrate d'ammanium avec de la dolomie, du calcaire etjou du 
carbonate de calcium, dont Ia pureté et d'au MOIS 90 % ; 
2 15,75 % en poids pour les mélanges de nipate d'ammonium et de 
suite d'ammonium ; 
> 28 % an paids pour les mélanges d'engrais simples à base de 
nie dmmonium avec de la dolamie, du calcaire etfou du 
carbonate de caldum, dont la pureté est d'au moins 90 %, 

La quantité dengrais de type IL susceptible d'être présente dans] 
Tinstaltion étant < 500 Et comportant une quant en vrac d'engrais, 
dont la teneur en azote due au nirale d'ammonlum est > 28 % en 
poiés, < 250€ 

  

IL. Méange d'engrais smples solides à base de nitrate d'ammoniumn 
avec ce le delomie, du calcaire exfou du carbonate de calcium, Gont la 
pureté est d'au moins 90 &% et dans lesques la teneur en azote due au 
nitrate d'ammonium est comprise entre 24,5% et 28 % en poids, 

I. Engrais amples et composés solides à base de nitrate d'ammonum 
ne répondant pas aux cilères I, IL où LIL (engrais simples et engrais 
composés nan Suscepibles de subir unie décornposltian auto-entretenue 
dans lequel La teneur en azote due au nirale d'ammonium est < 24,5 
Si) ja quantité d'engrais de type IV susceptle d'être présente dans. 
lirstalkion étant < 1 250 L 

Qunté mime deg, tous 
confondus, = 730 L 

res 

Quantité maximale d'engres, de Lyps 1 = 0 

Quantité mama dengris de type I < 500 €, 
dont au plus 249 E sant stockés en vrac dans. 
lesques la teneur en azote due au nirate| 
d'ammonium est > 28 4 

Quantité maximale d'engrais Ge type 1 
<s00t 

Quantité 
2 750€ 

maximale d'engrais de type IV 

                  1510   NC   Stockage de matières ou produits combustibles dans des 
entrepôts couverts, le volume des entrepôts étant > 5 000 1, male   Quantité maximale de produits combustibles < 

Sont   
  

                   



      

  

  

      

Rubrique|Classement"] Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation | 
250000 m. Quantité de semences < 500 1 

. Quantté de soufre non czssé < 80 
collecte de déchets dangereux, 1 quantité susœntbe dére[Quantté  maumde de produits 27101 | NC |présent dans l'établissement étant inféreure à 300 kg Phyfoparmaceuiques non sables (PAU) 

cofectés < 300 kg 
=: Collecte de déchets non dangereux, le volume de déchets|Volume de déchets non dangereux collectés] 

27102 | NC | susceptibles d'être présents dans l'nstalation étant < 100 m° <100m 

  

                  

A (Autrisaton) ou D (Décarebion) où DC (Décaraton avec contrôle périodique) ou NC (Non Cassé) 
Volume autorisé : éléments caracténsant là consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des instellations ou les capacités maximales 
autorisées. 
* En application de l'értide R. 51255 du code de l'environnement, les istllations DC ne sont pas soumises à l'obligation de contrôle 
périodique lorsqu'elles sont induses dans un établissement qui comporte au mains une instalation soumise au régime de l'autorisation ou de 

  

l'enregistrement 
* La quantité glebale de produits stockés sur le sit, au regard du bénéfice de l'antéronté, ne peut dépasser 80 tonnes pour les rubriques 
vies. 
ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants 
    
  

  

  

      

Il Références cadastrales 
Commune . 

| Section N° parcelles 
as Ï 7 &, 8, 98556               

Les installations citées à l'article 1.2.1 c-dessus sont repartées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 
Article 1.2,3.1. Installations de stockage et de séchage de céréales 
L'établissement, comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 
        

  
  

Repère sur 
Ouvrage Désignation des activités asaans gd 

Le st0cFage est Corps de + 
— 12 cluies cylindriques en béton de 1 200, réparties sur 2 rangées la hauteur des parois est de 27m ; 1 
— 4 as de carreaux de 300 
— 6 boisseaux fermés en béton armé de 320 t, 2206 200 t, 60 t, SO t et 30 ; 3 
— 2 fesses de récaption camion, 
ok une capacité lobe de 21 974 mr Sito vertical 

béton |La galere inférieure est constituée dun couloir enterré en béton armé, en communication, par une perte de 
découplage métalique, avec la tour de manutention 
Une galerie supérieure sur celles : la seucture de la galerie est constituée de parois en béton et d'une couverture 
en béton (dalle en béton). Elle est en communication avec la tour de manutention par 2 portes métallques de 
découplage. 
La tour de manutention (hauteur 47 m) comporte 10 niveaux, dont deux niveaux an commurieation (Si et 6 
étages). Les planchers intermédiaires et la couverture de la tour sont en béton, 
Le sächoir, d'une puissance globale de 4 000 points, sait 5 MW, est almenté au gaz naturel et comporte 1 colonne | 

4 Séchoir | sèche. Le bâtiment, d'une hauteur de 14 m, se compose d'une structure métallque avec hardage en tôles nenvurées| 
métalliques el une toture constituée dune charpente métlique recouverte de. tôles nerurées également! 
métalliques. Ce bâtiment communique avec la tour de manutention, par une porte da découpiage métallque. 

  

              
Article 1.2.3.2. Autres installations 
Outre les capacités de stockages de céréales et autres grains décrites ci avant, le site comporte les installations suivantes : 
      

  

  

        

ouvrage Description FRE 
[Hitiment de stocrage le sage et ae où a de FRERE 1 GC CONPONS 00 EUR GS CE 

d'engrais liquide indriques d'une capacité utile de 250 m'. La rétention a une capacité de 138 m° minimum, 5 
Fred Gépaage et la rétention sont étornées. 
       



je 

  

  

  

      

Repère sur plan de 
RS SE SRE RCI Ephannacetues 5 de semences, Le DAME 8 CR dun Tu PU 61 D Au ae de à 0 can à 0 Lnaen          

bois lamellé calé recouverte dune enuverture constituée de plaques fbroament et Hransluides. 
Ces tros stockages sont séparés, les uns des autres, per une paroi en béton (RE 120) 
— stockage d'engrais : [supeiiie = 418 maj est composé de 6 cases de stockage (2 de 75 + et 

Bâtiment de stockage] 42 150 1) contenant des engrais de type L, IL, IV ou non classés, pour unie capacté tatale 6 
d'engrais solldes, de | de 750 &. Les eaux pluvales Ge russolement de l'are de chargement — déchargement 

produits assooée au magasin d'engrais sont collectées par un ouvrage relié au bassin de retenue du| 
phytopharmaceutique| Sie. 

Set de semences | le stockage des produits phytophammaceutiques est résisé sur le sol et sur racis à 3 niveaux 
euperfice = 223 m2) la quantité madmale de produits stockés est Imiée à 80 + au regard 
Gu bénéfice des droits acquis. Lare de stogiage est reliée à une rétention cépartée| 
conte du bassin de retenue du site, d'une capacité de 500 mr 

L- stockage de semences et produits « Appro » (superficie = 165 m2) ls quanbté de produits : 
combusbbles est < 500 à 

  

ARTICLE 1.2.4. NOMENCLATURE LOI SUR L'EAU 
Pour mémoire, l'installation est visée par les rubriques de la nomenclature eau suivantes : 
    
  meme Mers CE ES 
  

RSE d'eaux plu dans les eaux couces supers ou sure soi ou | 
dans le sous-sol, la surface totale du proet, augmentée de la surface sac : 1,45 ha         24.02% | correspondant à 1 partie du bassin naturel dont les écoulements sont D 
interceptés par le projet, étant > 1 ha, mals < 20 ha. 

ARTICLE 1.2.5. STATUT SEVESO 

L'établissement ne relève pas du statut seuil haut ou seuil bas (conformément à l'article 2 de l'arrêté modifié du 26 mai 20: 
relatif à la prévention des accidents majeurs dans les installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre ler < 
livre V du code de l'environnement) tant par dépassement direct d'un seuil que par règle de cumul conformément au tableau 

  

  

  

  

  

  

    

  

      
        

dessous : 

[_ Quantité | Seulbas | Seuïhaut | Cumul Seuibas | Cumul Seui haut 
AN0H2701| 1200 5000 20000 024 006 

41102 249 5000 20000 00408 0.01245 
41204 6000 50000 200000 0.12 0,02 
41202 2000 50000 200000 0.06 0.015 
41304 8000 50000 200000 0,16 004 
41302 4000 50000 200000 0,08 0.02 
41404 8000 50000 200000 0,16 004 
41402 4000 50000 200000 0.02 
mure ed cms TUE — O2 
AS027107 | 80300 100000 | 200000 0,808 GAOTS 
as11 39000 200000 500 0.195 0.078 

Résultats règles de cumul = 0.988. 0,4795 
FSH2701] 103 5000 50000 500208 0,000206 

a724 1 2500 25000 0,0004 000004 
47021 499 1250 5000 0.3902 0,0898 

U Résultats règles de cumuls 040166 0.100046   
  

Dans le calcul SEVESO a été inclus la quantité de déchets PPNU (300 kg) au niveau de la rubrique la plus pénalisante, po 
chaque règle de calcul 

La quantité maximale d'engrais de type II qui contiennent une teneur en azote en provenance du nitrate d'ammonium € 
inférieure à 500 t avec une quantité en vrac de 249 + supérieure à 28 % en poids pour les mélanges d'engrais simple à base 
nitrate d'ammanium avec de là dolomie, du calcaire ét} ou du carbonate dé calcium, dont là pureté est d'au moins 90 %. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans: 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, élles respectent p 
aileurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.



CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'stllation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5  PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 
ARTICLE 1.5.1. DÉFINITION DES ZONES DE PROTECTION 
Des zones de protection contre les effets d'un accident majeur sont définies pour des raisons de sécurité autour des. installations de stackage de céréales, de produits phytopharmaceutiques ainsi que d'engrais solides simples êt composés à base de nitrate d'ammoniun. 

La zone X est celle où il convient en pratique de ne pas augmenter le nombre de personnes présentes par de nouvelles implantations hors de l'activité engendrant cette zone, des activités connexes et industrielles mettant en œuvre des produits ou des procédés de nature voisine et à faible densité d'emploi. 

Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation d'autres locaux nouveaux habités ou occupés par des tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte et à l'exploitation des installations Industrielles, 
Cette zone est définie par : 

une distance d'éloignement de 32 mètres par rapport aux parais des cellules du silo vertical en béton (repère 1) ; = une distance de 25 mètres par rapport aux parois de sa tour de manutention (repère 2) ; = une distance de 17 mètres selon la longueur et 16 mètres selan là largeur par rapport au séchoir (repère 4) ; = une distance de 15 mètres entre les limites de propriété et le stockage de produits phytopharmaceutiques (repère 7) ; 
La zone Ÿ est celle où seule une augmentation aussi limitée que possible des personnes, liées à de nouvelles implantations, peut être admise, 

Cette zone n'a pas vocation à le construction ou à l'installation de nouveaux établissements recevant du public : immeubles de grande hauteur, aires de sport ou d'accueil du public sans structure, aires de camping où de stationnement de caravanes, de nouvelles voies à grande circulation dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules per jour ou voies ferrées ouvertes à un trafic de voyageurs. 

Cette zone est définie par 
= une distance d'éloignement de 81 mètres par rapport aux parois des cellules du silo vertical en béton (repère 1) ; = une distance de 71 mètres par rapport aux parois de sa tour de manutention (repère 2) ; = une distance de 24 mètres selon la longueur et 23 mètres selon a largeur par rapport au séchoir (repère 4) : = une distance de 15 mètres entre les limites de propriété et le stockage de produits phytopharmaceutiques (répère 7) ; 
(Ces définitions n'empartent des obligations que pour l'exploitant à l'intérieur de l'enceinte de son établissement ainsi que pour les terrains dent il dispose de la maitrise foncière à la date de notification du présent arrêté. Les zones X et Ÿ sont représentées sur le plan en annexe sans préjudice des définitions précédentes, 
ARTICLE 1,5.2. OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 
Pour garantir le maintien des zones de protection telles que définies au précédent article, l'exploitant s'assure que = la zone IX] reste maintenue à l'intérieur des Imites de propriété de l'établissement ; — 8 zone [Y] est maintenue dans l'état décrit dans le dossier de demande d'autorisation par les mesures qui y sont détailées, ten particulier 

Toute modification de l'occupation des sols dans la zone [Y] telle que définie précédemment doit être portée à la connaissance du préfet par le titulaire de là présente autorisation avec tous les éléments d'appréciation nécessaires notamment la réalisation de mesures de réduction des risques à la source ou d'aménagements complémentaires destinés à limiter la zone [Y] à l'intérieur des limites de l'établissement. Dans ce cas, l'efficacité des aménagements ou travaux proposés doit être justifiée par une étude de dangers spécifique préalable jointe au porté à connaissance évoqué ci-dessus, 
L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types d'occupation définis au précédent arte. En particulier, il n'affecte pas les terrains situés dans l'enceinte de son établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions précédentes, L'exploitant transmet au Préfet les éléments nécessaires à l'actualisation des documents visés à l'artie R 512-6 du code de l'environnement. 

(Ces éléments portent sur 
* les modifications notebles susceptibles d'intervenir à la périphérie de ses installations de stockage de céréales, de séchage de céréales, de stockage de produits phytopharmaceutiques ; 
+ les projets de modifications de ses installations de stockage de céréales, de séchage de céréales, de stockage de produits phytopharmaceutiques, 

Ces modifications pourront éventuellement entrainer une révision des zones de protection mentionnées précédemment.



ARTICLE 1.5.3. VENTE DE TERRAIN 
En cas de vente du terrain, la SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE D'EURE-ET-LOIR (SCAËL) est tenue d'informer par 
écrit l'acheteur que des ingtalations cassées soumises à autorisation y ont été exploitées, El linforime également, pour autant 
qu'elle les connaisse, des dangers ou Inconvénients Importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

  

Pour les terrains concernés par les périmètres des zones de surpressions de 50 mbar ou d'ensevelissement déterminés dans son 
étude de dangers en cas d'explosion dans les silos, ainsi que pour les terrains concernés par les distances d'éloignement 
forfaitaires définies : 

«à l'artice 21 des arrêtés ministériels des 13 juilet et 23 décembre 1998 modifés (stockage des produits 
phytopharmaceutiques — rubriques 4110, 4120, 4120, 4140 et 4510) ; 

+ à l'article 6 de l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié (silos et leurs tours de manutention), 
+ à l'article 2.1 de l'arrêté ministériel du 25 juilet 1997 modifié (séchoirs de céréales), 

  

  

La SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE D'EURE-ET-LOIR (SCAEL), conserve la maîtrise foncière acquise à la date de 
nobfication du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
“Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dassier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l'environnement, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifent des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 
ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
‘Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation où déclaration. 
ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le suecasseur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitation. 
ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512- 39-1 du code de l'environnement ct pour l'application des articles R. 512-39-2 à 
R. 512-39-5, l'usage du site à prendre en compte est le suivant : industriel ou artisanal. 

    

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-G. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 
- la vidange de toutes les capacités de stackage et l'évacuation des praduits entreposés ; 
- l'évacuation ou l'élmination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 
5 les interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement ; 
= en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
artice L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 
article 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code cWil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 — GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 
— limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 
— limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
— respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
— gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du voisinage, 
pour le santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des 
paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 
du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les dispositions 
suivantes : 
— les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces locaux ; 
— les iluminatians des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes au plus 

tard à 1 heure. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens lorsqu'elles sont 
asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 
L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du fonctionnement de 
l'installation sont conformes aux objects de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin d'éviter que l'éclairage 
fonctionne toute la nuit. 
ARTICLE 2.1.3, CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant étæblit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Ces consignes prévoient notamment : les modes opératoires, la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de 
traitement des polutions et nuisances générées, les instructions de maintenance et de nettoyage. 

CHAPITRE 2.2  RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que fitres manches, produits de neutralsation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, 
ARTICLE 2.3.2. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de prapreté 
peinture.) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particuller (plantations, engazonnement, ..) 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENUS 

‘Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant, 

 



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article: 
L. 511-1 du codé de l'envirnnement. Cela concerne notamment les situations suivantes 
—_” événement avec conséquence humaine au environnementale ; 
— | événement avec intervention des services d'incendie et de sccours ; 
— pollution accidentelle de l'eau, du sol, du sous-sol ou de l'air ; 

rejet de matières dangereuses ou polluantes, même sans conséquence dommageable, à l'exception des rejets émis en 
fonctionnement normal, dans les conditions prévues par les prescriptions de fonctionnement applicables aux installations. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis. par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en paller les effets à moyen où long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 
ARTICLE 2.5.2. REGISTRE ACCIDENTS ET INCIDENTS 
Tout événement susceptible de consbtuer un précurseur d'explosion, d'incendie ou dysfonctionnement notable des installations 
doit notamment être signalé dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 
L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir l'apparition de tels 
accidents ou incidents, Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir, tenir à jour et tenir à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site, un dossier 
comportant les documents suivants : 
— les plans tenus à jour, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

— tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. Ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le sit. 

CHAPITRE 2.7  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

L'exploitant doit transmettre au Préfet etfou à l'inspection les documents suivants 
      

Article Document (se référer à l'article correspondant) 
  

aride 1.52 | Actualisation des éléments du dossier d'autorisation d'exploiter 
  

article 161 |Modiicétion des instalation 
  

  

Article 162 [Mise à jour de l'étude de dangers 
  

Aide 1.65. [Changement d'expoitant 
  

Aide 1.66 [Cessation d'activité 
  

Are 2.5.1 | Déclaration des accidents et Incidents 
  

Ace 2.5.2 [Registre accidents et incidents 
  

Ace 7.75 [pan dinteventon 
  

Atice 5.24 [organisme de contrôle sonore 
      ares |Réitats dautsuneilance     

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploftant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de tecrniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment efficacité énergétique. 

     



Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimurn les durées d'indisponibilté pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 
Si une indisponibilté est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées, L'inspaction des installetions dessées en est alors informée. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrèles à effectuer, en marche. normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le: respect des dispositions du présent arrêté. Le brûlage à l'air bre est interdit. 
ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets Correspondants, ne présentent pas de dangers pour la santé ct la sécurité publique, La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareilages contre une surpression interne doivent être tels que cet objectif sat satisfait, sans pour cela diminuer leur éficactté ou leur fiabilité 
ARTICLE 3.1.3, ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gez odorants susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé au à la sécurité publique. Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en oute circonstance l'apparition de conditions d'ansérabie dans les réserves aériennes d'eau dédiées à la lutte contre l'incendie, le bassin de retenue et de restitution au mileu naturel ainsi que dans les dispositifs de collecte des eaux de ruissellement à ciel ouvert installés sur le site. 

Linspection des. installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances, 
ARTICLE 3.14. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envels de poussières et de matières diverses : 
— les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de penta, revêtement, étc.), ct convenablement nettoyées, 
— les véhicules sortant de l'installation n'entraïnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation, Pour: cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
— des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu êt place de celles-ci 
ARTICLE 3.1.5, ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 
Les locaux sont maintenus propres et régulérement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières, Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits êt poussières. Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. L'appareil Utiisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'ncencic et l'explosion ct est adapté aux produits et poussières, Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utlsation de balais où exceptionnellement d'air comprimé fait l'objet de consignes particulières. 
Des consignes écrites de nettoyage précisent notamment les volumes et les surfaces à nettoyer, le personnel qui a la charge de ce nettoyage, le matériel à utliser et sa disponiblité, les modalités du contrôle (par exemple au moyen de témoins d'empoussièrement placés au sol) et des vérifications de propreté. Le nettoyage et les contrôles de la proproté sont adaptés dans les périodes de très forte activité et cela est précisé à travers des consignes, La fréquence des contrôles ést au moins hebdomadaire pendant les périodes de manutention et de réception des produits (campagne de collectes et de séchage notamment), et des opérations de nettoyage sont réalisées si nécessaire. 
Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Le silo est débarrassé de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au fonctionnement de l'établissement, notamment les palettes, les sacs et autres matières inflammables, les huiles et autres lubrifiants, etc. 

Toutes les parties du silo sont débarrassées régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les structures porteuses, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements. La quantité de poussières n'est pas supérieure à 50 g/me. 
Les stockages de produits puérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses de polluants dans latmesphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés, etc.). Les installations de manipulation, transvasement, Wansport de ces produits sont, sauf impossibilté technique justifiée, munies de dispositifs de capotagé et d'aspiration permettant de réduire les émissions dans l'atmosphère. 
Les sources émettrices de poussières sont aménagées de manière à éviter la dispersion de poussière dèns les silos. En particulier, les jetées d'élévateur sont capotées ainsi que les liaisons (chutes) entre transporteurs. L'exploitant doit veiller à éviter les courants d'air au-dessus des transporteurs à bande, Elles sont étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de conduits de transport de l'air poussiéreux. Cette prescription ne s'applique pas à la jetée des transporteurs présents dans les cellules.



Les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de traitement des effluents en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. Cet air dépoussiéré au moyen de système de dépoussiérage est rejeté à l'extérieur dans les conditions prévues à 
l'article 3.2.4. Ce système d'aspiration est propartionné au système de manutention et est adapté en cas de modification des: 
capacités de ce dernier. L'exploltant est en mesure de justifier la conception et le dimensionnement de son installation. 
Les systèmes de dépoussiérage sant aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de contrôle des émissions de 
poussières dans de bonnes conditions. Les équipements ct aménagements correspondants satisfont par ailleurs là prévention 
des risques d'incendie et d'explosion (vents pour les tours de manutention, les dépoussiéreurs.…) 
Si la circulation d'engins ou de véhicules dans l'enceinte de l'installation entraine de fortes émissions de poussières, l'exploitant 
prend les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières. 
Le stockage à l'air libre des produits en vrac est interdit hormis les stockages temporaires des produits en attente de traitement 
avant ensllage. Ces stockages temporaires sont limités au strict nécessaire, tant en durée qu'en capacté. L'exploitant prend 
foutes les dispositions paur limiter les envols de poussière issues de ces stackages temporaires. 
Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage du silo vertical 
Des griles sont mises en place sur les fosses de réception. La malle est déterminée de manière à retenir au mieux les corps 
étrangers. 
Les aires de chargement et de déchargement sont suffisamment ventilées de manière à évier une quantité de poussière 
supérieure à 50 g/m2. La concentration en poussières de l'air ambiant à plus de 5 m de ces aires et/ou du bâtiment renfermant 
ces aires ne dépasse pas 50 mg/Nm°. Ces aires sont nettoyées régulièrement. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement doivent être contrôlés: 
périodiquement ou en continu avec assemvissement à une alarme, Les résukats de ces contrôles sont portés sur un registre, 
éventuellement informatisé, tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

Les points de rejet dans le milleu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le 
milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés ct évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets, La forme des conduits, notamment dans leur partie 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie Lerminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 
vitesse d'éjectian est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits au prises d'air avoisinant. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguieux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants au adeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à là sécurité des travailleurs, 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un sul, dont les points de rejet sont repris c-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orfices, fluides de fonctionnement, emplacement des apparells, longueur droite 
paur là mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'tmosphère 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles ct permettre des interventions en toute sécurité 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour facliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particuiaire ou vésiculaire, les conditions 
d'échantllennage isocinétique décrites par la norme NF X 44-052 ou par la norme NF EN 13 264-1 sont respectées, sauf 
impossibilité technique dont l'explatant tient la justication à disposition de l'inspection des instalations classées. Dans ce cas, 
une méthode d'échantilonnage alternative faisant l'objet d'un accord de l'organisme agréé est mise en œuvre.    

Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme etfou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

          

  

ARTICLE 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

N° de conduit installations raccordées Puissance ou capacité combustible 
Syrène d'aspiration nettoyeur séparateur EEE 1 ns Sans objet Sans abiet 
  

Syslème d'aspiration Éévateurs, 
2 iransporteur à bandes, émoteurs, Sans objet Sans chjet 

Éépuraleurs AGP 1 ASP 2 
3 Séchor EN (Gaz naturel 

  
            
 



ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 
I                 

  

  

  

Hauteur Diamètre | Rejet des fumées des enm enm installations raccordées 
| Conduite 7 080 Poussières 

‘Conduit n° 2 4 = Poussères 
Conduit n°3 a Poussères, NOL               

Le débit des fluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de température 273 kelvins) et de pression (101,3 Klopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) 
ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES  REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de g8z étant rapportés : 
— à des conditions normalisées de température (273 keWins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

à une teneur en 0; précisée dans le tableau ci-dessous. 
                  fonte meremeenure nano I nds 7 
              [Concentration en 0: ou Cü de référence 50. Teneur réelle en oxygène des gaz de 

combustion non diués par addition d'air non 
indispensable au procédé 

        

                

              

Pousaères als le x horare es 2 2 da 100 150 
Pouslères Ltaes dont 1e Fax rare et > 1 m 150 ko 
OL en équñalent so. 20 |     No, ] 
con $0. 150 

Linspaction des installations classées peut faire procéder à des mesures selon les normes en vigueur ; les frais qui en résuitent sont à la charge de l'exploitant. 

  
                                            
TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1  PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 
              

  

Réseau public AE GS 200   

Origine de la ressource Nom de la commune du réseau | Prélèvement maximal annuel mr 
                  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'explatation de ses installtions, le remplacement du matériel, pour imiter la consommation d'eau de l'établissement. 
ARTICLE 4,1.2. RÉSEAU D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
Un clapet anti retour est Installé afin d'isoler les réseaux d'eaux de l'établissement et pour éviter des retours de substances dans le réseau d'adduction d'eau publique auquel Ils sont raccordés. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
‘Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effuent liquide non prévu au présent chapitre et au chapitre 4.3 où non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, i est interdit d'établir des lialsans directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le mieu récepteur,



Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des: 
effluents 
ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux d'eau et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés, Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que 
des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 
= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 

permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
— les secteurs collectés et les réseaux associés 
= les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
— les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles dy transier. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sant pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Article 4.2.4,1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhieulant des eaux poluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 
ste industriel 
Article 4.2.4.2, Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. Le site est aménagé de manière 
à recueilir les eaux résiduaires d'incendie. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
= les eaux pluviales, y compris celles de ruissellement des voiries et aires de stationnement ; 
= les eaux domestiques, 
L'établissement ne produit pas de rejet aqueux lié à un procédé de fabrication, 
ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à géner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La diltion des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté, I est interdit d'abaisser les concentrations en substances palluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des eMuents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 
ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et survellées de manièro 
à réduire au minimum les durées d'indisponibilté ou à faire face aux variations des caractéristiques des cffluents bruts (débit, 
température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibiité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement.



La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. Un registre spécial est tenu sur lequel sant notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) les: caractéristiques suivantes 
            Point de rejet vers le 

  

  

  

  

  

  

                                    
  

milieu récepteur codifié wi m2 ws na ws par le présent arrêté 
Eax Nature des effuents Écmestques | Eaux domestiques | Eaux pluies Eaux piles Eaux pluviales 

Débit méximal jumaler [Sans objet [Sans onjet Sas objet Sens objet Sens objet 
Débit maximun horaire | Sans objet | sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

m absence de rejee absence de tt] a mate Pileu naturel Mieu naturel Exutoire au rejet É Le Feu navet 
Traitement avant rat Sens objet |sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 
Mlleu néturel récepteur ou | Prise en chage|Prse en cage à n Re Inflation (ossé |inñitraton  (ossé|mtoaton fossé Son de tratement | par un | par un organisme | nation on SL collective organisme agréé | agréé on [ES ne Condtens demedement [sansabet [sms [sue fesse Son 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 
ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
Article 4.3.6.1. Conception 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible le perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui di, 

Is doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 
4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantilons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, .…) 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des Interventions en toute sécurité, Toutes les: dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment œux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milleu récepteur, 
4.3.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la Vitesse ny soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'ffluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts 
— de matières flottantes, 
— de produits susceptibles de dégager, en égout où dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou adorantes, 
= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : = Température : < 30°C, 

PH : compns entre 5,5 et 8,5, 
— Couleur: mocification de là coloration du mieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt.



ARTICLE 4.3.8, GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux pollués issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le mieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. Référence des rejets vers le mileu 
récepteur : N° 1 et N° 2 (CF. repérage du rejet sous l'article 4.3.5). 
ARTICLE 4.3.10, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviales poluées et collectées dans les instalations sont élminées vers les filières de traitement des déchets: 
appropriées, En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles peuvent être canalisées et évacuées vers le mieu 
récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

  

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués, 

Les eaux pluviales rejetés au point n°5 ne sont pas susceptibles d'être polluées, celles-ci étant uniquement reli£es aux bureaux 
administratifs (9' sur le plan annexe). 
ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non palluées dans le mileu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration ci-dessous définies : 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 3 et N°4 (CF. repérage du rejet sous l'articie 4.3.5. 

  

    
  

  

  

  
        

  

          

= Concentration maximale | Paramètre th 
HT 5 

DEO: 2 
Dco 9 
ME 3 

A0 global (NL 15 
Phasphore total (PC 2 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisées 
est de : 1 265 mê 

  

TITRES - DÉCHETS 
    

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour : 
— en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la 

fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de 
lutiisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur uëlisation ; 

= assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre 
2). le préparation en vue de la réutilisation, 
b) le recyciage, 
€) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique, 
€) l'élimination. 

(Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, et des 
conditions techniques et économiques, L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des 
installations classées. 
ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des flières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement



Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont valonsés par réemploi, 
recyclage où toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l'environnement et 
R. 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application 
{arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 
dans des conditions de Séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non 
huïleux ou contaminé par des PCB. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-196 à 
R 543-200 du code de l'environnement 
Les hulles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
Les biodéchets produits font l'objet d'un tr à la source et d'une valorisation organique, conformément aux articles R. 541-225 à 
R. 541-227 du code de l'environnement. 
ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, le sont dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météariques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envois ét des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement, 
En particuïier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires: 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées 
L'élminétion des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, dé façon à limiter 
l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la 
quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le 
stockage temporaire ne dépasse pas un an. 
      

  

  

  

                

Type de déchets Nature ae ere 
Poussières 30m 

Déchets non dangereux _|Engas its 2m 
Collecte des emballages de produits phytopharmaceutiques | 99 m? 

Déchets dangereux FRu se 

Article 5.1.3.1. Cas des produits phytopharmaceutiques 
L'exploitant collecte les emballages des produits phytopharmaceutiques et des Produits phytopharmaceutiques Non Utilisables 
{PPAU) produits et appartés par ses lents. 
Admission des déchets 
Avant réception d'un déchet, une information préalable doit être communiquée par l'exploitant au déposant, indiquant le type 
de déchets livrés, 
Chaque appart de déchets doit faire l'objet d'un mesurage. À défaut, le déposant doit être en mesure de justifier là masse de 
déchets qu'il apporte. 
Les déchets dangereux introduits dans linstalltion de manière accidentelle doivent être traités avec les déchets dangereux 
produits par l'installation. 
Aucun déchet susceptible d'émettre des rayonnements ionisants ne doit être accepté dans l'installation 
Un contrôle visuel du type de déchets reçus est réalisé afin de vérier leur conformité avec les informations préalablement 
délivrées. 
Un affichage des déchets pris en charge par l'installation di être visible à l'entrée du site. Les déchets non listés ne sont pas. 
admis dans l'installation. 
Registre des déchets entrants (collecte des déchets apportés par les adhérents : emballages et PPNU) 
L'explaitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site, Pour chaque chargement, le 
registre comporte la quantité et la nature des déchets, leur provenance, ainsi que la nature des opérations qu'ils vont subir sur 
le site. 
Ce registre des déchets entrants contient les inforations suivantes 

= la date de réception ; 
le nom et l'adresse du détenteur des déchets, 
la nature et la quantité de chaque déchet reçu (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définie à l'article 
R. 5418 du code de l'environnement), 

= l'identité du transporteur des déchets, 
= le numéro d'immatriculation du véhicule, 
= l'opéretian subie par les déchets dans l'installation. 

Prise en charge 
L'exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets entrants, Ge bon mentionne les 
informations listées sur le registre des déchets entrants définies ci-dessus



Réception, stockage et traitement des déchets dans l'installation 
Réception 
L'installation comporte une aire d'attente, à l'intérieur de l'installation, 
Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation.



Stockage 
Les déchets doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envois, des 
ruissellements, des infiltrations dans le sol, des adeurs, 
La durée moyenne de stockage des déchets ne dépasse pas neuf mois. 
Les aires de réception, de stockage, de tn, de transit et de regroupement des déchets doivent être distinctes et clairement 
repérées, Le stockage doi être effectué de manière à ce que Loutes les voies et issues de secours soient dégagée. 
Opération de tri et de regroupement 
Les déchets triés sont entreposés afin de prévenir les risques de mélange. 
Déchets sortants de l'installation 
Déchets sortants 
L'exploitant arganise la gestion des déchets sartants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés à 
l'article L. 511-1 et L, 541-1 du Code de l'environnement, 
11 s'assure que les installations de destination sont exploitées conformément à la réglementation en vigueur. 
Registre des déchets sortants 
L'exploitant établi et tent à jour un registre où sont consignés les déchets sortants de l'installation 
(Ce registre répond aux dispositions de l'articie 5.1.6 du présent arrêté. 
L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à un fers et doit être en mesure d'en justifier le 
traitement. 
Article 5.1.3.2, Cas des engrais solides à base de nitrate d'ammonium non conformes 
L'exploitant n'entrepose pas de produits relevant de la rubrique 4703. Les produits susceptibles de relever de cette rubrique engrais ne répondant plus aux exigences de l'annexe II1-2 du règlement européen n° 2003/2003 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 octobre 2003 relatif aux engrais) sont immédiatement mélangés à une matière inertante suivant une procédure 
d'inertage documentée et garantissant l'nnocuité du mélange final. 
Article 5.1.3,3, Stockage des poussières 
Les poussières de céréales sont stockées en attente d'élimination : 

+ soit dans des capacités de stockage spécifiques ; 
» soit conditionnés en sacs fermés, stockés en masse à l'extérieur des installations ; 
»_ soit dans des bennes convenablement bâchées ou capotées de façon à éviter la formation d'un nuage de poussières. 

  

Les stockages de poussières sont réalisés à l'extérieur du silo. 
ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant tite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 511- 
Let L 541-1 du code de l'environnement. 
Il s'assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou 
déclarées à cet effet, au titre de la législation sur les installations classées. 
ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 
ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT ET REGISTRE DÉCHETS 
L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le registre des déchets sortants 
contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes 
— la date de l'expédition du déchet ; 
= le nature du déchet sortant (code du déchet au regard de Ia nomenclature définie à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code 

de l'environnement) ; 
— la quantité du déchet sortant ; 

le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé 
mentionné à l'article R 541-53 du code de l'environnement ; 

= le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 
Le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement susvisé ; 

— le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes 1 et II de la 
directive susvisée ; 

— là qualification du traitement final vi 
l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R. 541-45 du 
code de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-654 et 
R. 41-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 
Jour des transporteurs, qui ont été utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées, 
L'impottation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

  

vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du code de.



L'ensemble des documents démontrant l'accomplissement des formalités du présent article est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées, 
La production et l'élimination des déchets produits par l'établissement doivent faire l'objet d'une comptabité précise tenue en 
permanence à là disposition de l'inspection des installations classées, 
Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu ci-dessus et archivés 
pendant au moins cinq ans. 

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fanctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou soldiënne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où 
de constituer une nuisance pour celui-ci. 
Les prescriptions de l'arêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que es règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utiisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de consütuer une gêne pour le voisinage, sant conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chanter 
doivent répondre aux dispositions des articles R. 571-L'à R. 571-24 du code de l'environnement). 
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents, 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

Les périodes de fonctionnement de l'installation, hors ventilation, sont les suivantes: 
— en dehors des périodes de moisson de 8 h 00 à 12 h O0 et 13 h 30 à 17 h 30, 5 jours par semaine ; 
— en campagne de 6 h 00 à 22 h 00, 7 jours par semaine ; 
= pondant la période de fonctionnement des séchoirs : 24 h/24 
ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tæbleau ci-après, dans les zones à émergence réglementée 

  

    
  

  

      
      

[Niveau de bruit ambiant existant danses | émergence admissible pourla | Émergence admissible pour Ia période 
zones à émergence réglementée (incluant le | période allant de 7h à 22h, sauf | __ allant de 22h à 7h, ainsi que les 

bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 
> 25 dB(A) et £à 45 dB(A) 6 del) Acta) 

> 45 dB(A) 5 de) 38 

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée 
  
    

              

PENDEDEIOUR PERIODE DERUT PERIODES Allan de 7h à 22, Alant de 22h à 7, | ‘tsaut dirons ebhaue téiés) | _ aire que dimanetes et jar nés) 
iveau sonore sémase | Tous) 50 ta) 
          

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pes engendrer une émergence supérieure aux valeurs: 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.2, dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3  VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, 
les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis sont



déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installations classées. 

TITRE7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir ct 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitaires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation 

11 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 
CHAPITRE 7.2 GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.2.1. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches de données de 
Sécurité. Les incompatibiités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise 
en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des Installations 
en tiennent compte. Les emballages doivent porter en caractère très lisible le nom des produits et, si y à lieu, les symboles de 
danger conformément à la réglementation en vigueur, 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant là nature (notamment phrases de risques ou mentions de danger, leur classement 
dans la nomenclature des installations classées, et là quantité des substances ct mélanges dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages, Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations clessées, Les noms commerciaux des produits doivent être accompagnés, sil y à lieu des noms 
usuels de produits afin d'être faclement compréhensible par les services de secours. L'emplacement des cases de stockage est 
repérable de l'extérieur. 

Article 7.2.1.1. Engrais solides simples et composés à base de nitrate d'ammonium 
L'exploitant s'assure de l'identification des produits avant entreposage dans le dépôt, à l'aide des documents commerciaux, de: leur conformité à la norme NFU 42-001 ou au règlement européen équivalent et de la catégorie dont Is relèvent. 
Les documents attestant cette conformité ainsi que Ia catégorie dont relève le produit, en particulier les documents 
d'accompagnement et les fiches de données de sécurité, sont conservés sur site, et tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées, 
ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d'atmosphères nocives ou explosves pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soft de 
manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée, 

  

Il distingue 3 types de zones 
— les zones à risque permanent ou fréquent ; 

les zones à risque occasionnel ; 
— les zones où le risque n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de courte durée sil se. 

présente néanmoins, 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l'exploitant définit 
zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances inflammables sous 
forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment ; 

— zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances inflammables sous 
forme de gaz, de vapeur ou de brouilard est susceptible de se présenter accasionnellement en fonctionnement normal ; 

— zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances inflammables sous 
forme de gaz, de Vapeur ou de brouillard n'est pas suscephble de se présenter ou n'est que de courte durée, sil advient 
qu'elle se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux poussières, l'exploitant définit : 
— zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est présente dans 

l'air en permanence ou pendant de longues périodes ou fréquemment ; 
— zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est susceptible de 

se présenter accasionnellement en fonctionnement normal ; 
— zone 22: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles n'est pas 

susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de courte durée sil advient qu'elle se présente 
néanmoins. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.



La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, incendie, émanations toxiques, etc.) est indiquée à l'entrée 
de ces zones et, les consignes à abserver rappelées, en tant que de besoin, à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont 
dispanibles au bureau du responsable du sie at doivent être incluses dans les plans de secours, 
ARTICLE 7.2.3. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

  

Les voies de drculation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
ebjet susceptible de gêner le passage. Ces voies sant aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté 

Les locaux de stockage d'engrais et de produits phytopharmaceutiques ont une façade équipée d'ouvrant permettant le passage 
de sauveteurs équipés. 

Article 7.2.3.1. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies d'accès au ste présentent les caractéristiques miniméles suivantes : 

- largeur de la bande de roulement 14,00 m; 
hauteur libre 350m; 

= virage intérieur 11,00 m : surface $ = 15/R dans les virages de rayon < 50 mètres 
= résistance Stationnement de véhicules de 16 tonnes en charge (maximum de 9 

tonnes par essieu) ; 
- résistance minimale au poingonnement … : 80 N/cm?, sur une surface maximale de 0,20 mi ; 

pente inférieure 15% 

ARTICLE 7.2.4. GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 

  

Aucune persanne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à là connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris en 
dehors des heures de travail 

L'ensemble dés installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, sans préjudice du respect des dispositions 
relatives à l'accessibilité des engins de secours, En dehors des heures de travai, l'installation est fermée. 
ARTICLE 7.2.5. ÉTUDE DE DANGERS 

L'explaitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans 
l'étude de dangers, ant quelles ne sont pas contraires au présent arrêté 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1, BÂTIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de lagon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à là 
propagation d'un incendie. 
Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités 
de l'installation, ou protégés en conséquence, 

Tout local administratif doit être éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. Cette distance est conforme 
aux prescriptions du chapitre 1,5. On entend par local administratif, un local où travaile du personnel ne participent pas à là 
conduite directe de l'installation (secrétaire, commerciaux... Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de 
l'installation (vestiaires, sanitaires, salles des commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage... ne sont pas concernés 
par le respect des distances minimales susvisées, 

Les capactés de stockage sont éloignées des stackages de liquides inflammables, d'une distance au moins égale à la distance 
d'ensevelissement défini dans l'étude de dangers, sans être inférieure à 10 mêtres, 
Le silo est séparé des autres installations présentant un risque d'incendie (dépêt d'engrais, produits phytopharmaceutiques) par 
un espace libre de 10 mêtres minimum, ou par un mur présentant les caractéristiques REI 120. 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciiter la 
‘rcuiation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.



Cas du magasin de stockage de produits phytopharmaceutiques et d'engrais : 
Le sol des locaux et des aires de stockage, ou de manipulation, des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer. une pollution de eau au du sol est étanche, inerte vis-à-vis des produits, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueilir les eaux de lavage, les caux d'extinction ct les produits répandus accidentellement. Les ones de stockage et de manipulation des produits dangereux sont raccordées au bassin de retenue du site. 
Article 7.3.1.1. Comportement au feu des locaux 
7.3.1.1.1 Réaction et résistance au feu 
Les locaux abritant l'installation de stockage de produits phytopharmaceutiques présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 
— murs et planchers hauts coupe-feu de degré une heure (RE 60) ; 
= couverture incombustible ; 

portes intérieures coupe-feu de degré une heure (REL 60) et munies d'un ferme-porte où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique ; 
porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré une heure (EL 60) ; 
matériaux de classe A2 51 d0 (incombustibles) 

    

Les locaux abritant l'installation de stockage d'engrais présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes 
— murs et planchers hauts coupe-feu de degré une heure (RE 60) ; 
— couverture incombustible. 
7.3.1.1.2 Désenfumage et détection incendie 
Le local de produits phytopharmaceutiques est équipé en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées: <t gez de combustion dégagés en cas d'incendie, Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques de l'installation. 
Les magasins de stockage de produits phytopharmaceutiques et d'engrais disposent d'une détection incendie, associée à un report d'alarme fonctionnant 24 h/ 24. 
73.11.21  Amenées d'air frais 

Les dispositifs d'évacuetion naturelle de fumées et de chaleur sont conformes aux normes en vigueur et être adaptés aux risques particuliers de l'installation de stockage de céréales, Des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des disposiäfs d'évacuation sont réalisées en partie inférieure des locaux de stockage de céréales, Le silo ne comporte pas de chauffage, 
Cas des magasins de stockage d'engrais solides et de produits phytopharmaceutiques : 
Le magasin de stockage d'engrais solides à base de nitrate d'ammonium est doté en partie haute (1/3 supérieur des façades avant du bétment) de dispositifs passifs d'évacuation de fumées et de chaleur ; celui-ci n'est pas chauffé et n'est pas traversé par des canalisations de fluide chaud. 
De plus, les locaux de stockage d'engrais solides et de produits phytopharmaceutiques, sans préjudice des dispositions du code du travail, doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible et/ou toxique. 

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 
Les installètions électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. L'exploitant met en place et maintient dens le temps la performance des mesures de prévention, adaptées aux silos et aux produits présents dans l'installation, permettant de limiter la probabilité d'accurrence d'une explosion ou d'un incendie, sans préjudice des dispositions du code du travall. 

  

Dans tout l'établissement, les installtions électriques, y compris les canalisations, sont conformes aux prescriptions de l'article 422 de la norme NF C 15-100, version actobre 2010 relative aux locaux à risque d'incendie, Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conduetrices (armatures béton armé, parties métalliques, installation extérieure de protection contre là foudre etc.) sont mis à la terre suivant les règles de l'art. Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en Permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'nflammation et sont convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans là partie de l'installation en cause. 

Le silo est efficacement protégé contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants vagabonds et de la foudre, Les appareils et systèmes de protection (y compris mobiles) susceptibles d'être à l'origine d'explosians, notamment lorsqu'ils ant été identifiés dans l'étude de dangers, doivent au minimum : 
= appartenir aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils II (la lettre "D concernant les atmosphères explosives: dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatf aux appareils et aux systèmes de pratection destinés à être utilisés en atmosphère explosible ; 
= @ù disposer d'une étanchéité correspondent à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes "protégées contre les poussières dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et posséder une température de surface au plus égale au minimum des deux tiers de la température dinflammation en nuage et de la température d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75 °C,



Dans le so, toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'exploitation des cellules de stockage et des équipements 
du travail du grain est interdite. 
Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos 
largement ventiés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme porte, Ce mur et ces portes sont 
respectivement de degré REI 120 et EL 120. 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage électrique fixes ou mobiles 
ne sont pas situés en des points suscepübles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont protégés contre les choes. Ils sont 
en taute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement et compatibles avec les zones dans 
lesquelles is sont employés. 
Article 7.3.2.1. Contrôles périodiques 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuasités relevées dans son rapport, celui-ci comporte 

pour les équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des explosions, les conclusions de 
Forganisme quant à la conformité des installations ou les mesures à prendre paur assurer la conformité avec les 
dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils ct systèmes de protection destinés à 
être utihsés en atmosphère explosive; 

= l'avis de l'organisme sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de l'électricité statique et des courants 
vagabonds dens les installations de stockage de céréales ; 

— les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques dans tout le site et, le cas échéant, les 
mesures à prendre pour assurer la conformité avec les dispositions de l'artice 422 de la norme NF C 15-100, version 
actobre 2010. 

Des actions correctives sont engagées dans les délais les plus brefs afin que le matériel reste en bon état et en permanence 
conforme à ses spécifications techniques d'origine. Le rapport de vérification et un suivi formalisé de là prise en compte de ces 
conclusions doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

Article 7.3.2.2. Zones à atmosphère explosible 
Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément à l'article 7.2.2 peuvent se présenter, les appareils 
doivent être réduits au strict minimum. Ils daivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 
modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Les masses métaliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentieles, 
ARTICLE 7.3.3. CHAUFFERIES 
L'établissement ne dispose pas de chaufferie. 
ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

  

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 2111 ct L. 511-1 du code de 
l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et installations dont une protection doit 
être assurée. 
L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de novembre 
2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des Installations classées. 
Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations, 
Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de l'article R. 512-33 du 
code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir 
‘des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 
Au regard des résutats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 
Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation 
des dispositifs de protection. 
{Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique 
Les systèmes de protection contre 18 foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne. 
L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme. 
compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après l'élabaration de l'analyse du risque foudre. 
Les disposiifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 
L'nstalätion des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au 
lus tard six mois après leur installation. 
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.



L'état des dispositifs de protection contre la foutre des installations fait l'objet d'une vérification complète tou les deux ans par. 
un organisme compétent. 
Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance ct sont réalisées conformément à la 
norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006, 
Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un maïs, par un organisme compétent. 
Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un 
mois. 
L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installtions dassées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. Ces documents sont 
mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 
Les paratonnerres à source radicactive ne sont pas admis dans l'installation. 
ARTICLE 7.3.5. ANTENNES ET RELAIS 
Le sil ne dispose pas de relais, d'antenne d'émission où de réception collective sur son toit excepté si une étude technique 
justifie que les équipements mis en place ne sont pas sources d'amorçage d'incendie ou de risque d'explosion de poussières, 
Les conclusions de cette étude doivent être prises en compte dans l'étude préalable relative à la protection contre la foudre. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage ct d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites ct contrôlées. 
Les consignes et pracédures d'exploitation de sécurité sont tenues à jour, mises à la disposition du personnel et de l'inspection 
des installations classées, Ces consignes doivent notamment indiquer 

linterdiction de fumer dans les zones où existe un risque d'incendie au d'xplosion ; 
= l'interdiction de tout brülage à l'air bre ; 
— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des zones où i existe un risque d'incendie où 

d'explosion ; 
— l'interdiction d'utiliser des lampes baladeuses à l'intérieur des cellules, à l'exception des phases de maintenance et de 

nettoyage à condition que les cellules aient été vidées au préalable des produits stockés et que les caractéristiques de la 
lampe soient adaptées aux risques d'explosion de poussière ; 

= l'obgation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de lnstalation (électricité, ventilation, cimatisatian, chauffage, 
fermeture des portes coupe-feu, cbturation des écoulements des réseaux de collecte des eaux pluviales notamment) ; 

= les moyens d'extinction à utliser en cas d'incendie ; 
les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produit incompatibles ; 

— l'obligation de disposer d'une procédure de mise en sécurité permettant, en cas d'arrêt prolongé de là manutention, de melire hors tension tout appareil et tout équipement ne concourant pes à la Bonne conservation des grains (hors circuit 
spécique lé à la ventltion, les automates de gestion et la slothermométre) ; l'abligation de réaliser des vérifications au moins hebdomadaires pendant les périodes de réception et de manutention des 
produits, afin notamment de contrôler la propreté du sl ; 

— (à liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, à la sue d'un arrêt pour travaux de modification où d'entretien des instalations et à la remise en service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident ; — la fréquence de maintenance et de vérification des dispositifs de sécurité, et le contenu de ces opérations ; 
— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

  

Par alleurs, la procédure encadrant ces opérations doit imposer un contrôle après toute opération afin de s'assurer notamment 
du retrait de ces lampes baladeuses (recensement des lampes après opération... 
Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l'exploitant, sont assurées par le personnel pour détecter un éventuel 
incendie, auto-combustion ou fermentation. 
Article 7,4.1.1. Dispositions complémentaires applicables au magasin d'engrais solides 
simples ou composés à base de nitrate d'ammonium 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la condute des instalations (démarrage et arrêt, fonctionnement 
normal et transitoire, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévaient notamment 
= les modes opératoires ; 
+ la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de limitation etfou traitement des 

pollutions et nuisances générées ; 
= les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

les conditions de conservation et de stockage des produits ; 
= la fréquence de vérification des dispositifs de rétention ;



= un nettoyage du sol systématique avent tout entreposage d'engrais ; 
une gestion des engrais hors spécifications, susceptibles de relevés de la rubrique 4703 conformément à l'article 5.1.3.2 du 
présent arrêté : lnertage par des mabères appropriées, le fractionnement, l'isolement et l'enlèvement régulier de ces 
matières doivent être assurés, 

   

Les appareils mécaniques utilisés à l'intérieur du magasin de stockage pour la manutention d'engrais ne doivent présenter 
aucune zone chaude non protégée susceptible d'entrer en contact avec les engrais (pot d'échappement... Is sont disposés de 
façon à ne créer aucune possibilité de mélange de toute matière combustible avec les engrais. Ils sont régulièrement vérifiés et 
sont maintenus en bon état de fonctionnement, Les engins de manutention doivent être totalement nettoyés avant et après 
entretien et réparation et rangés après chaque séance de travail à l'extérieur du bâtiment comprenant le stockage d'engrais, 
‘Toute opération de maintenance, d'entretien ou de réparation est effectuée à l'extérieur du bâtiment comprenant le stockage 
d'engrais. 
Les stockages d'engrais conditionnés sont entreposés sur une aire étanche. Les stockages d'engrais vrac ainsi que d'engrais 
canditionnés sont isolés les uns des autres par des passages libres d'au moins 5 mètres de largeur ou un mur en matériau de 
lasse A1 selon la norme NF EN 13 501-1 (incombustble). Une distance minimale de 30 cm est conservée entre le haut du tas 
d'engrais ou des lots d'engrais conditionné et le haut de la paroi de séparation des cases. Cette distance est matérallsée par 
un repère visuel sur là paroi 
Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des dangers présentés par les substances ou préparations stockées, tels 
qu'dentiiés à l'article 7.2.1. Aucun engrais solide simple ou composé à base de nitrate d'ammanium relevent de là rubrique 
47022 de la nomenclature des installations classées n'est entreposé sur le site. Aucun matériel autre que celui strictement 
nécessaire à l'exploitation n'est stocké dans le magasin de stockage d'engrais soldes à base de nitrate d'ammonium, En 
particulier, la présence de matières combustibles est Imitée aux nécessités de l'exploitation. Les sacs en matière combustible 
Uülisés pour l'emballage ct les palettes sont stockés à l'extérieur du bâtiment comprenant le stockage d'engrais. L'utilisation 
d'une bâche est toutefois autorisée pour le stockage en vrac afin de préserver les caractéristiques physico-chimiques du produit. 
Sont notamment interdits à l'intérieur des bâtiments comprenant les stockages d'engrais ct à proximité des aires de 
manutention de l'engrais 

les amas de matières combustibles (bois, sciure, carburant. ; 
= les produits organiques destinés à l'imentation humaine ou animale ; 

le nitrate d'ammonium technique ; 
= les matières incompatibles telles que les amas de corps réducteurs (métaux divisés ou facilement oxydables), les produits 

susceptibles de jouer le rôle d'accélérateurs de décomposition (sels de métaux), les chlorates, les chlorures, les acides, les 
hypochlories. 

Des précautions sont prises pour qu'aucun déversement de liquides inflammables ou de substances combustibles liquides ou 
solides accidentellement fondues ne puisse atteindre le stockage d'engrais. Dans le cas où, malgré ces précautions, des 
fractions d'engrais sont accidentellement contaminées par des substances combustibles ou incompatibles, les fractions d'engrais 
ainsi contaminées ne doivent pes être remises ou laissées sur les Las d'engrais. 
L'exploitant établit une procédure qui intègre l'ensemble de ces mesures. L'ensemble du personnel, y compris intérimaire où 
saisonnier, est formé à l'application de ces consignes d'exploitation et de sécurité. 
ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
de la conduite des installations de stockage de céréales en vrac et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés: 
dans l'installation ainsi que des dispositions à mettre en œuvre en cas d'accidents. 
ARTICLE 7.4,3. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 
Les installations, apparells et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et mélanges 
dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 
Un contrôle de l'ensemble de l'installation est fait par une personne désignée à cet effet, après la fin du travail, avant fermeture 
des locaux. Un registre consigne l'exécution de ce contrôle: 
ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 
11 est interdit d'apporter du feu ou une source digniion sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des: 
risques d'incendie ou d'explasion sauf pour ls interventions ayant Fait objet d'un permis d'intervention spécrique. 
ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris le personnel intérimaire, 
recoivent une formation sur les risques inhérents des instaletons, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur là 
mise en œuvre des moyens d'intervention. Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de. connaissance ct assurer son 
maintien. Cette formation est mise à jour et renouvelée régullrement. Ell fat l'objet d'un plan formalisé tenu à la disposition 
de l'inspection. 
ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
“Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des ones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter.



Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme où d'une source chaude par exemple) ne peuvent être chfectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention », d'un « permis de feu » lorsqu'il est nécessaire ct respectent une consigne particulière. 
Le « permis d'intervention », le « permis de feu » lorsqu'il est nécessaire, et la consigne particulière doivent être établis ét visés Par l'exploitant ou une personne qu'i aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulère doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'is auront nommément désignées. 
Article 7.4.6.1. Travaux de réparation ou d'aménagement notamment dans les silos, les séchoirs de céréales 
Dans les parties de l'installation recensées à l'article 7.2.2, les travaux de réparetion ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après élaboration d'un document ou dossier comprenant les éléments suivants : 

la définition des phases d'actité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants, notamment pour une intervention avec source de chaleur ou flamme ; — l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la définition de leurs conitians d'entretien ; 
— les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; — l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours ên cas d'urgence ; lorsque les aveux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière à de la sous- traitance et lorganisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurté. 
Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé par l'exploitant où par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le document ou dossier est signé par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini aux articles R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes, Cette Interdiction est affichée en caractères apparents, 
L'exploitant tient par ailleurs à disposition des différents intervenants un document précisant les caractéristiques d'origine en matière de sécurité devant être respectées sur les équipements ou structures faisant l'objet de l'intervention. 
Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant avant la reprise de l'activité, Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Article 7.4.6.2. Contenu du permis d'intervention, de feu 
Le permis rappelle notamment : 
—_ les motivations ayant conduit à <a délivrance, 

la durée de validité, 
— la nature des dangers, 
— le type de matériel pouvant être utilisé, 
— les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
— les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de Iutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

‘Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux et avant la reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son représentant et le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent Faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tous travaux ou intervention: qu'après avoir obtenu une habiltation de l'établissement. 

L'hablitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures pallatves prévues, n'affectent pas la sécurité des installations, 
— à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES



ARTICLE 7.5.1. LISTE DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 
L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrise des risques. Îl identifie à ce titre 
les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes 
les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle …} 
susceptible d'ngendrer des conséquences graves pour l'nomme et l'environnement 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l'objet d'un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sant contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilté décri dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites 

Les opérations de maintenance at de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cs d'ndisponibilté d'un dispositif ou élément d'une mesure de maltise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 
Sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont 1 justie l'efficacité et la disponibiité 
ARTICLE 7.5.2. DISPOSITIF DE CONDUITE 
Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ce que le personnel concerné ait immédiatement connaissance 
de toute dérive des paramètres de conduite par repport aux conditions normales d'exploitation 
Les paramètres Importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés 
d'alarme 
Article 7.5.2.1. Prévention des risques liés aux appareils de manutention et aux systèmes 
d'aspiration et de filtration 
Les dépoussiéreurs et les disposiifs de transport des produits (élévateurs, transporteur à chaîne, transparteur à bande) doivent 
respecter les prescriptions de l'rticie 7.3.2 [Installations électriques] du présent arrêté. 
Les organes mobiles (notamment ceux de la manutention) sont protégés contre la pénétration des poussières. Ils sont 
convenablement lubriñés et vériiés périodiquement pour éviter tout risque d'échauffement. Les détecteurs de 
dysfonctionnement des manutentions définis ci-après ainsi que le bon état des capotages font également l'objet de contrôles 
périodiques 
En outre, l'exploitant établit un programme d'entretien adapté aux installations et à leur mode de fonctionnement, qui spécifie 
la nature, la fréquence et Ia localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par du personnel formé et 
qualifié en application des dispositions des articles 7.4.2 [Surveillance] et 7.4.5 [Formation] du présent arrêté. 
L'exploitant enregistre les travaux réalisés en apalication de ce programme. 
Article 7,5.2.2. Appareils de manutention 
Les roulements et paliers des arbres d'entraînement des élévateurs sont disposés à l'extérieur des jambes. 
Les appareils de manutention sont munis des dispositifs suivants visant à éviter tout fonctionnement anormal de ces appareils 
qui pourraient entrainer un éventuel échauffement des matiéres organiques présentes 
      

Équipements Dispositifs de sécurité 
  

+ Détecteur de suritengté moteur 
+ Contrôleur de rotation 

  

  

Fransoraurs à bandes 
de + Contrôleurs de déport de bandes 

+ Bandes non propagatrices de la flamme et antistatique 

Franspor + Détecteur de surintensité moteur 
Détecteurs de bourrage 

+ Détecteur de surintensité moteur 
+ Contréleur de rotation 

évateurs + Contrôleurs de sépont de sangles 
+ Palies extérieurs 

Sangles non propagabices de là femme et antistatique 

  

          
  

‘Tous les détecteurs et contrôleurs disposent d'un renvoi en cas de dysfonctionnement avec un arrêt des manutentions en 
amont. 
Les gaines d'élévateur sont munies de regards où de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être ouverts que par du 
personnel qualifié, 
Les moteurs des extracteurs d'air des cellules de stockage sont à axes déportés de façon à éviter toute chute de matériel à 
l'intérieur d'une cellule ou les moteurs des extracteurs d'air des cellules de stackage ne sont pas situés à la verticale des cellules 
‘de façon à éviter toute chute de matériel à l'intérieur d'une cellule. 
Article 7.5.2.3. Systèmes d'aspiration et de filtration 
Les installations de manutention sont asservies au système d'aspiration avec un double asservissement : elles ne démarrent que 
si le système d'aspiration est en fonctionnement, et, en cas d'arrêt du système d'aspiration, le circuit doit immédiatement 
passer en phase de vidange et s'arrêter une fois la vidange terminée, ou s'arrêter après une éventuelle temporisation adaptée à 
l'exploitation. Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatrices de la flamme.



Afin de prévenir les risques d'explosion, les dispositions suivantes sont prises 
les ventiléteurs d'extraction sont placés à l'aval des dispositifs de traitement sauf si un disposé type clapet anti-rétour est présent en amont du ventilateur ; 
le stockage des poussières est réalisé à l'extérieur des installations de stockage en vrac de céréales, dans des bénnes à déchets capatées ou bâchées, dédiées et situées en extérieur. 

Article 7.5.2.4. Mesures de prévention visant à éviter un auto-échauffement 
L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits (durée de stockage, taux d'humidité.) n'entrainent pas de fermentation risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables ou une auto-inflammation. La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de surveillance appropriés et adaptés au silo, 
Les cellules de stockages sant toutes équipées de sondes thermométriques adaptées à leur configuration. Les produits sont contrèlés en humidité avant stockage de façon à ce qu'ls ne soient pas stockés au-dessus de leur pourcentage maximum d'humidité. La périodicité des relevés de température est déterminée par l'exploitant. Ele est à minima hebdomadaire tant que la température n'est pes stabilisée ou mensuelle lorsqu'elle est stabilisée. Les relevés de température et d'humidité font l'objet d'un enregistrement. 
Lors des opérations de ventilation des céréales la vitesse à la surface du produt est tell qu'elle évite l'entrainement des poussières. Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire que sous réserve du respect des caractéristiques minimeles de concentration en poussières énancées à l'article 3.2.4 [Émissions de poussières] 
Les procédures d'intervention de l'exploitant, en cas de phénomènes d'auto-échauffement, sont rédigées et communiquées aux services de secours 
11 est remédié à toute infitration d'eau, susceptible d'être à l'origine de phénomènes d'auto échauffement des produits stocké dans les délais les plus brefs, 

CHAPITRE 7.6  PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

Une consigne éerite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justiferont les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial, visé à l'article 4.3.4, tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 
ARTICLE 7.6.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | portent de manière trés lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de. danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 
ARTICLE 7.6.3. RÉTENTIONS 
out stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une capacité de rétention dont le valume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : : 100 % de la capacité du plus grand résenvokr, 
= 50 % de la capacité des réservoirs associés 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages dé récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale ë: 

dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment, II en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportant aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement où le mieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérés, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pallution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.



Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
mélenges dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rélention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météorques. 
ARTICLE 7.6.4. RÉSERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utiisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse, Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sal de façon à résister au moins à la 
poussée d'Archimède. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions, mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques, 1 est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre |e réservoir et les 
robinets au clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 
ARTICLE 7.6.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. Le stockage des 
liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé saus 
le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçomnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le 
respect des dispositions du présent arrêté 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
‘eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté 
ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des mélanges dangereux 
sont limités en quantité stockée et utlisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 
ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS — CHARGEMENTS — DÉCHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arimege des fûts.) 

En particulier, les transferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéflés) sont effectués sur des aires 
‘étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier le niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage, Le fuel est stocké dans une cuve double enveloppe avec détection de fuite. 
Les installations et équipements sensibles pouvant impacter l'environnement et la sécurité font l'objet de vérifications et de 
contrôles périsdiques. Les équipements suivants sent notamment concernés : les cuves de stockage, les rétentians, les 
canalisations, les raccords et vannes, les matériels de sécurité et de secours... 
Les vérifications et contrôles sont consignés dans des registres tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 
Article 7,6.7.1. Cas du stockage des engrais liquides 

Le stockage d'engrais liquide se compose de deux réservoirs aériens, d'un volume global de 250 m’, dont le matériau est 
compatible avec le produit stocké et apporte une protection efficace des engrais contre la chaleur et leur dessèchement. 
La cuve est fixée au sol pour éviter son renversement et les systèmes de fixation sont conçus de manière à ne pas détériorer la 
rétention. Ce réservoir est implanté dns une cuvette de rétention d'au moins 138 m°. L'étanchéité de la rétention est vérifiée 
semestriellement et reprise si nécessaire 

L'exploitant veille à ce que le volume potentiel de rétention reste disponible en permanence. La vidange de la cuvette de 
rétention s'effectue par pompage, après contrôle selon une procédure établie à cet effet. Les produits recueilis sont de 
préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'mpossibilté traités conformément aux dispositions du titre 5 du présent arrêté. 
Ces vérifications, contrôles et vidanges sont consignés dans les registres tenus à disposition de l'inspection des installations 
classées 
Le poste de chargement / déchargement est situé sur une aire étanche qui permet de recueilli les éventuelles égouttures. 
Cette aire est reccordée à la cuvette de rétention, par l'intermédiaire d'une cuve étanche de 1000 |, dont le contenu est relevé 
manuellement vers la rétention. 
Les vannes placées sur les canalisations de remplissage et vidange sont facilement manoeuvrables et identifiées, 
Une réserve suffisante de produit absorbant est maintenue à proximité des aires de chargement/déchargement, ainsi que des 
moyens de lutte incendie



Les opérations de chargement déchargement sont réalisées sous la surveilance permanente d'une personne. Avant tout déchargement de l'engrais, le volume disponible dans la cuve à remplir est vérifié et pris en compte pour organiser les opérations 
Article 7,6.7.2. Cas du stockage des engrais solides 
L'installation comporte une aire bétonnée de chargement/déchargement située devant les cases des 2 magasins de stockage. Cette aire extérieure, implantée partiellement sous auvent, est raccordée au bassin de retenue du site, d'une capacité de 500 m°. 
La vidange du bassin de retenue s'effectue par pompage, après contrôle selon une procédure établie à cet effet. En cas de pollution. accidentelle, les produits recueilis sont de préférence récupêrés et recyclés, ou en cas d'mpossiblité traités conformément aux dispositions du titre 5 du présent arrété 
ARTICLE 7.6.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX 
L'élmination des substances ou méfanges dangereux récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filère déchets la plus: appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le mlleu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la locallsation de ceux-ci conformément à l'étude de dangers. Les cellules fermées de stockage du silo béton doivent être conçues ct construites afin de permettre l'nertage par gaz en cas d'incendie. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scenari développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 
ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facllement accessibles, L'exploitant doit pauvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont vérifiés périodiquement selon les référentiels en vigueur. 
L'exploitant dot fier les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions d'essais périodiques de ces matéricls 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inserites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. L'exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un organisme extérieur les matériels de sécurité et de lutte cantre l'incendie, 

ARTICLE 7.7.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les moyens définis caprès 

= des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement ; — des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles notemment à proximité des dépôts de matières combustibles, des postes de chargement et de déchargement, des magasins d'engrais solides, du dépôt d'approvisionnement phytosanitaire ; — une colonne sèche desservant tous les étages de la tour de manutention et une colonne desservant le séchoir 
Les #4 raccords des colonnes sèches susvisées ainsi que les vannes de coupures d'alimentation gaz du séchoir sont identifiés, 
La ressource en eau incendie est assurée par deux réserves d'eau incendie d'un volume global de 420 m° de repère 11 sur le plan des installtions implantées au Nord et au Sud du site le long de la voie de déserte Intérieure du site répondant aux caractéristiques de l'article 7.3.1.2 du présent arr 

  

  

Ces deux réserves doivent être conformes aux dispositions de la circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 relative à la créatian et à l'aménagement des points d'eau, 
Elles sont implantées à moins de 200 mêtres du risque à défendre et doivent 
— disposer d'une capacité unitaire d'au moins 120 m° en tout temps, permettant pendant 2 heures un débit unitaire de 60 mn, 
— disposer d'une aire d'espiration de 32 m2 par engin d'incendie, (8 mètres par 4 mètres) et stablisée pour un véhicule exerçant une force portante de 160 KA, 
— disposer d'une canne ou d'un poteau d'aspiration par tranche de 120 m°, 
— être nettoyées périodiquement, 
— être facilement accessibles, signalés et judicieusement répartis, 
— € pés comporter de particules susceptibles d'endommager les pompes des engins incendie ainsi que les lances, disposer de colonnes d'aspiration (poteau ou col de cygne) peints en bleu ciel sur 50 % au moins de leur surface visible.



L'exploitant s'assure de la disponibiité opérationnelle de la ressource en eau incendie. Il effectue une vérification périodique (a 
minima mensuelle — hebdomadaire) de la disponiblité des volumes de ces ressources. 
ARTICLE 7.7.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du traval, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spéciiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

= lnterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de linstélltion qui, en raison des 
caractéristiques qualtatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avair des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

= les procédures d'arêt d'urgence et de mise en sécurié de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et caux souilées en cas d'épandage accidentel, 
— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc., 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le sie afin de prévenir tout transfert de pollution vers 
le mieu récepteur. 

  

  

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
Plan d'intervention 
Un plan d'intervention est établ en cancenation avec les services départementaux d'incendie et de secours. 11 défini les 
mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes 
d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel les popuiations 
et l'environnement. 
En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du plan d'intervention. En cas de risque de conséquences à l'extérieur de 
l'établissement, l'éxploant prend l'attache du maire de GAS et de la préfecture pour l'établissement des mesures urgentes de 
protection des populations et de l'environnement prévues au plan d'intervention: 
(Ge plan d'intervention reprend les procédures d'intervention pour la gestion des situations d'urgence rédigées par l'exploitant et 
communiquées aux services de secours, Elles doivent notamment comporter 
= le plan des installations avec incication : 

+ des phénomènes dangereux (incendie, explosion, et.) susceptibles d'apparaitre, 
+ des mesures de protection définies aux articles 8.1.1 ct 8.1.2 du présent arrêté, 

des moyens de lite contre l'incendie, 
+ des dispositifs destinés à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours ; 

—_ les stratégies d'intervention en cas de sinistre 
= la procédure d'inertage ; 
—_ la procédure d'intervention en cas d'auto-échauffement. 
Un exemplaire du plan d'intervention doi être disponible en permanence sur le ste. 
Le plan d'intervention est remis à jour au regard de l'analyse des enseignements à tirer des exercices effectués, à chaque 
modification notable et en particuller avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Le plan d'intervention et les modifications notables successives sont transmis à l'inspection des installations classées et au 
service départemental d'incendie et de secours, 
Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de p'an d'intervention. 

Des exercices permettant de vérifier l'application de ces procédures et la gestion des situations d'urgence sont réalisés 
périodiquement (y compris avec le personnel intérimaire et saisonnier). Ces exercices doivent avoir leu régulièrement et en tout 
État de cause au moins une fois tous les trois ans, êt après chaque changement important des installations ou de l'organisation. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu accompagné si 
nécessaire d'un plan d'actions est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 
Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, etc.), déversement 
de matières dangereuses dans les égouts publics ou le mileu naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident se fait, 
comme des déchets dans les conditions prévues au titre 5 du présent arré 
Article 7.7.6.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 
Les réseaux de collecte de la partie Nord du site (stockage des engrais solides et aires de chargement-déchargement) 
susceptibles de recuelir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de 
refroidissement) sont raccordés, avant rejet vers le milieu naturel, à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et 
d'une capacité minimum de 500 m°. La vidange de cet ouvrage suit les principes imposés par l'artide 4.3.10 traitant des eaux 
pluviales susceptibles d'être polluées 
(Ce même bassin de confinement de 500 m' permet de récupérer le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées 
par lessivage des sols, aires de stockage de la zone Nord précitée, et le volume des eaux d'arrosage d'un incendie majeur, au 
niveau de cette même zone, sur le site. 

  

   



Les eaux de toiture du bâtiment de stockage d'engrais et de produits phytopharmaceutiques sont dirigées vers la réserve d'eaux 
incendie Nord. 

Le bassin de retenue est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 
commande nécessaires à la vidange du bassin de confinement doivent pouvoir être actionnés en toute circanstance, Une 
consigne encadre leur mise en œuvre. 

Article 7.7.6.2. Mise en rétention du site 
En complément de l'article 7.7.6.1, l'exploitant dispose de moyens permettant l'obturation des rejets N°3 et 4. Une consigne 
encadre la mise en œuvre de ces dispositifs. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE STOCKAGE EN VRAC DE CÉRÉALES 
(RUBRIQUE 2160-2) 

En complément des dispositions précitées, l'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux silos et aux 
produits permettant de imiter les effets d'une explosion et d'en empêcher sa propagation, sans préjudice des dispostions du 
Code du Travail 1 assure le maintien dans le temps de leurs performances, 
ARTICLE 8.1.1. DISPOSITIFS DE DÉCOUPLAGE 
Conformément aux compléments de l'étude de danger, les silos contiennent des dispositifs de découplage nécessaires afin 
d'éviter la propagation des éventuelles explosions entre les différents volumes du silo. Ces dispositifs sont dimensionnés de 
manière à résister à une explosion primaire débutant dans l'un des volumes adjacents, pour éviter qu'une explosion se 
transmette d'un sous-ensemble à l'autre. 
Les dispositifs de découplage suivants sont mis en place entre les volumes : 
      

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Silo Béton 
Volume À Volume 8 Nature du découplage 

RE: Zportes métaliques (200 mber) “Tour de manutention Galerie supérieure Pari béton (200 bar) 
en ï Porte métalique (200 mbar) Tour de manutention Galerie inférieure da 

Tour de manutention. Espace sur capacités de stockage Paroi béton (200 mar) 
celuies Tour de manutention Paroi béton (820 mar) 

Dalle béton fragiisé (résistante du bas vers le Haut 
sue 200-300 mbar et du haut vers le bas : 200 mbar 

S . F L Dalle béton Fagiisée (résistante du bas vers le haut 
MERE Sr 200-300 mbar et du haut vers le bas : 200 mb) 

ï Dali béton fraglisée (résistante du bas vers le Haut 
ÉÉARE SEE 200-300 mbar et du haut vers le Bas : 200 mar) 

Celuies “Celuies et as de carreaux Psrai béton (820 mbar) 
25 de carreaux Clutes Paroi béton (690 mbar) 

Galerie supérieure “Capacités de stockage Trappes d'ensiage maintenues fermées 
Dalle béton 

(Galerie inférieure Capacités de stockage ‘Transporteur à chaîne 
“Trappe de ventiation 

EE ae ve ea Dalle béton aisée {plancher de a galerie supéri: 
FAR AR ERA ee Eee prédécoupée sur 15 m2 au-dessus des as de carreaux 

re Bo Porte mételique (200 mer) Tour de manutention (RDC) Sécn nr Ed CD 
D Tourdemenutenten mes Porte métalique (200 mar) 
Étage intermédiaire entre le 2° et 2 Paral béton (300 mbar) 

ie ie iapets ani-retour Aspiration centralisée rc Éduses ATEX 
Cluies CC 

Boisceaux BH1- 8H? 8CC Hé = Trappe quilotne                   

Lorsque le découplage est assuré par des portes, celles-ci :



sont maintenues fermées en permanence, hors passage ; 
doivent s'opposer efficacement à une explosion débutant dans la tour de manutention en s'ouvrent des galeries au espaces 
sur cellules vers la tour de manutention excepté pour la galerie inférieure 

L'obligation de maintenir les partes fermées est affichée à proximité et faalement visible par le personnel. 

ARTICLE 8.1.2. MOYENS TECHNIQUES PERMETTANT DE LIMITER LA PRESSION LIÉE À 
L'EXPLOSION DANS LES VOLUMES DÉCOUPLÉS 

Des surfaces soufflables permettant de limiter la pression liée à l'explosion dans les différents volumes sont mises en place au 
niveau des volumes suivants 
      

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Silo Béton 
Volumes Type d'évent Surface / pression 

Rideaux métaliques BL me j 100 bar 
RDC de la tour de manutention Fenêtres vitrées 32 20-50 mber 

Portes métaliques 6.7 mi? /100 mbar 
= Fenêtres wirées 8,5 m2 / 20-50 mbar 

17 étage de la tour de manutention Porte métallique 1,3 ME { 20-50 mbar 
age dela four de manutention Fenétes 5,5 m2 20-50 bar 

Fenêtres 85m 20-50 mbèr 3° étage de la tour de manutention mie ner 
age de a our de manutention Fenêtres Î Tant 20:50 mbar 

Fr e07 Gage gen ur de Fenêtres 2 mà 20-50 mbar 
TE Hage dela tour de manutention Fnères 20 m2 7 20-50 mar 

Celles cyindriques béton To bac ader 16 m2 7100 bar 
Prédécoupage du plancher de la 5 m8 } 200 mbar 

galerie supérieure 
7 s Dell en béton, donnant dans Fois 15 m2 / 80 mbar Apr arrondi RnRegs l'espace sur colles, raglisée Hs 

Porte méalique virée 22 100 mber (Galerie supérieure sur clule be SE Re ie     
      

Les évents sont orientés vers des zones peu fréquentées par le personnel. 
De plus, afin d'assurer le cantonnement des galeries inférieure et supérieure avec les capacités du silo Béton, l'exploitant 
s'assure que toutes les trappes des capacités de stockages sont fermées à l'exception de celles utllsées lors d'une phase de 
vidange ou de ventilation, Ces dispositions sont reprises dans les consignes d'exploitation et un nettoyage réguler des galeries 
doit également être réalisé. 
ARTICLE 8.1.3. MESURES COMPENSATOIRES EN CAS D'IMPOSSIBILITÉ TECHNIQUE 
Dans les galeries enterrées du silo Béton [silos à enjeux très importants], ainsi qu'en cas d'impossibilité technique justifiée par 
l'exploitant de mise en place des surfaces soufflables sur les espaces sous-cellules et la tour de manutention définies au paint 
8.12 [Moyens techniques permettant de limiter la pression liée à l'explosion dans les volumes découplés], les équipements 
(élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, nettoyeurs, émotteurs, séparateurs, broyeurs, filtres, etr.) présents dans les 
volumes non éventés, doivent au minimum 
+ Être rendus aussi étanches que possible et être équipés d'une aspiration (excepté pour les fikres), afin de limiter les 

émissions de poussières inflammables ; 
= &, excepté pour les transporteurs à chaîne, à câbles, à vis, et pneumatique: 

+” Posséder des surfaces éventables et disposer d'un découplage permettant d'éviter que l'explosion ne se propage dans 
une canalisation ou par une alimentation, 

+ Ou être dimensionnés de façon à résister à l'explosion ct disposer d'un dispositif d'isolation de l'explosion, 
+ Ou être équipés d'un dispositif de suppression de l'explosion. 

Une note de synthèse présente de manière explicite les choix techniques retenus en fonction des aménagements nécessaires 
pour respecter les dispositions des articles 8.1.1 et 8.1.2 du présent arrêté et, le cas échéant, les justifications des mesures 
adoptées en application du présent article, Cette note est communiquée à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.4.  VIEILLISSEMENT DES STRUCTURES 
L'exploitant est tenu de s'assurer de la tenue dans le temps des parois des silos, des cellules. 

  

L'exploitant établit une procédure qui spécifie la nature et la fréquence de ces contrôles qui donnent lieu à un enregistrement. Il 
est remédié à toute dégradation (début de corrosion, amorce de fissuration ….) susceptible d'être à l'origine de la rupture d'une 
paroi dans les délais les plus brefs. 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS RELATIVES AU SÉCHOIR DE CÉRÉALES 
(RUBRIQUE 2910) 

 



ARTICLE 8.2.1. DESCRIPTIF — IMPLANTATION 
L'installation comporte un séchoir de céréales de 4 000 points, suivant le descriptif porté à l'article 1.2.3.1 du présent arrêté. Cette installation est almentée en gaz naturel. 
ARTICLE 8.2.2. RÈGLES GÉNÉRALES D'AMÉNAGEMENT 
Les entrées des gaines d'aspiration d'air neuf sont stuées lain des zones empaussiérées (aires des fosses de réception... 
ARTICLE 8.2.3. RÈGLES D'EXPLOITATION 
Article 8.2.3.1. Conduite des installations 
En phase de séchage, la surveillance du bon fonctionnement des installations doit être assurée en permanence par un personnel présent dens l'installation, formé à la conduite des séchoirs et connaissant les procédures y afférentes (mise en route où remise en route, et arrêt du séchoir]. 
Ce personnel dispose également d'une bonne connaissance des procédures de sécurité, et notamment des consignes en cas d'incendie, ainsi que des moyens d'alerte et d'intervention, 
L'ensemble des procédures et consignes sont mises à jour et disponibles au poste de conduite 
Article 8.2.3,2, Qualification des opérateurs 
L'ensemble du personnel affecté à l'exploitation de l'installation de séchage de céréales est formé à l'application des consignes de sécurité et des procédures d'exploitetion ainsi qu'aux mesures de premières interventions en cas d'incident ou accident, Le personnel intérimaire ou saisonnier reçoit une sensibilisation adaptée à ces risques. 
Article 8,2.3.3. Entretien et contrôles périodiques 
Les installations font l'objet d'un programme d'entretien, de contrôle et de maintenance (automatismes, régulation, brûleurs, ventilateurs, systèmes d'extraction des grains …) décrit par une procédure spécifique qui mentionne notamment la fréquence. de ces opérations. 
Le suM et les travaux réalisés en application de ce programme sont consignés dans un registre tenu à le disposition de l'inspection des installations classées. 
À la fin de la campagne de séchage ou avant la mise en route des séchoirs, il doit être procédé à un nettoyage soigné de leur colonne sécheuse et de leurs accessoires (systèmes de dépoussiérages, caissons d'a, fourreaux, parois chaudes... 
Ces opérations sont renouvelées chaque fais que cela est nécessaire notamment pendant la campagne de séchage, et si nécessaire lors d'un changement de produits à sécher, notamment les oléagineux. 
Sauf impossibilté, les céréales ou les grains à sécher sont préalablement nettoyés de façon correcte avant leur introduction dans le séchoir. Les impuretés telles que rafles, feuilles, débris, végétaux, sont éliminées par un émotteur — éurateur et, si nécessaire, par un nettoyeur — séparateur d'une capacité de traitement acaptée à la capacité de séchage. Les produits susceptibles d'être en cours de fermentation ne sont pas introduits dans les séchoirs. 
Article 8.2.3.4, Équipements des installations 
Le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et des équipements et utiités essentiels dans la conduite des séchoirs est contrèlé périodiquement par l'exploitant conformément à une procédure spécifique, avec enregistrement tenu à là disposition de l'inspection des installations classées : 

pression de gaz ; 
présence de flamme ; 
ventilation ; 
niveaux de la réserve de grains ; 
extraction des grains ; 
températures d'air neuf, d'air usé et des produits, 

  

Tout écart par rapport aux conditions normales de marche des installations doit faire l'objet d'un signalement à l'opérateur, voire d'une mise en sécurité du séchoir par asservissement automatique. Les arganes de sécurité associés à ces contrôles sont à sécurité positive : leur mauvais ou non fonctionnement est signalé par une alarme ou empêche le fonctionnement du séchoir. 
La mise en sécurité des séchoirs comporte au moins les opérations suivantes : arrêt des brlleurs, des ventilateurs. Des dispositfs d'obturation peuvent être implantés sur les entrées d'air pour éviter le développement d'un incendie (effet cheminée) 
Le séchoir est muni de sondes permettant de contrôler la température de l'air usé, Ces sondes sont associées à des seuls d'alarme commandant une alerte (1° seul d'alarme) et l'arrêt du séchoir (2° seuil d'alarme). Elles doivent être correctement: réparties et disposées en quantité suffisante, Le défaut de fonctionnement de plus d'une sonde par volume indépendant ne dait pas permettre le maintien en service du séchoir. Une ou plusieurs sondes de température sont placés avant la sortie d'air usé, Le déclenchement de ces détecteurs actionne une alarme sonare et visuelle. 
Les médias fikrants sont à structure métallique. 
Les brûleurs gaz sont installés avec les sécurités nécessaires conformément à la norme en vigueur EN 746.2, comportant à la fois sectionnement, contrôle d'étanchéité et pressostats maxi et mini sur toutes les régulations. 
La coupure de l'alimentation en gaz est assurée per une vanne de coupure manuelle de gaz sur l'alimentation du brüleur. L'alimentation en gaz est systématiquement coupée au moyen de la vanne manuelle (vanne de police) dès l'arrêt du séchoir (y compris pour quelques heures) et une consigne connue du personnel encadre cette mesure. 
La position ouverte ou fermée de ces vannes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation



ARTICLE 8.2.4, PROTECTION INCENDIE 
Une colonne sèche est implantée dans la tour de travail des séchoirs, de façon à ce que toutes les parties de l'installation 
puissent être efficacement atteintes, 
Des passerelles, escaliers correctement aménagés permettent un accès facile et en toute sécurité à tous les niveaux de chaque 
Séchoir. Les accès sont réalisés par de larges portes et un éclairage est, si nécessaire, mis en place. 
Des dispositifs telles que trappes où vannes coupe grain permettent d'éviter là transmission d'un incendie depuis les séchoirs 
vers le silo vertical, via les équipements de manutention des céréales qui les alimentent 
Le grain présent dans chaque colonne de séchage doit pouvoir être évacué rapidement en cas d'incendie ou d'échauffement 
anormal par un dispositif adaplé vers une aire extérieure ou un stockage permettant l'extinction. (trèppe. vide-vie, 
transporteur 

  

Les vannes de coupures d'alimentation gaz et les raccords d'alimentation en eau de la colonne sèche doivent être identifiées ct 
également repérées sur les plans d'intervention. 

CHAPITRE 8.3  PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE 

STOCKAGE DE PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES 

Le stockage de produits phytopharmaceutiques doit être réalisé dans un local spécifique, fermé, sur rétention et réservé 
uniquement à cet usage. La hauteur maximale du stockage de produits ohytopharmaceutiques ne doit pas excéder B mètres et 
un espace libre d'au moins un mêtre entre le stackage et le plafond ou la toture doit être présent afin d'assurer une bonne 
ventlition. Les reyonnages en étagères sont constitués de matériaux résistants mécaniquement et chimiquement aux produits 
stockés. 
Les réservoirs fes doivent être munis de jauges de niveau et de cuvette de rétention unitaire ou associée à un groupe de 
réservoirs. L'éfanchété des réemors doit être contrable. Tout réservoir ou stockage enterré de produits 
phyigpharmaceutiques est interdit. Les aires de stockage doivent être indépendantes des aires de chargement / déchargement. 
De plus, les produits phytopharmaceutiques doivent être stockés par groupe de danger sur des aires spécifiques en fonction de 
leurs risques prépondérants, en particulier les produits phytopharmaceutiques 

  

inflammables doivent être séparés des produits phytophamaceutiques comburants ; 
très toxiques ou toxiques doivent être séparés des produits phytapharmaceutiques comburants ; 
incompatibles avec l'eau où présentant des risques en cas de contact avec l'eau doivent être stockés sur une aire 
spécifique ; 
à teneur en soufre supérieure à 70 % doivent être stockés sur une aire spécifique dès lors que la quantité stockée de ces 
produits représente plus de 20 % de la quantité totale de produits phytopharmaceutiques stockée ; 

— très toxiques ou toxiques doivent être séparés des produits phytopharmaceutiques infiammabies. 
Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes, les stockages de récipients contenant des substances ou 
préparations très toxiques présentant un risque d'inflammablité ou d'explosibilté sont à une distance minimale de 5 mètres des 
stockages d'autres substances où préparations où matériaux présentant un risque d'infammabilté ou d'explosibiité. L'espace 
resté libre peut être éventuellement occupé par un stockage de produits ininflammables et non toxiques, 
Dans le cas où les dispositions c-dessus ne peuvent pas être respectées, les stockages de récipients contenant des substances 
ou préparations très toxiques qui sont inflammables sont séparés de tout produit ou substance inflammable par des parois 
coupe-feu de degré 1 heure, d'une hauteur d'au mains 3 mêtres et dépassant en prajection horizontale la zone à protéger de 1 
mètre. 
Les cellules ou aires de stockage spécifiques aux produits phytopharmaceutiques comburants, inflammables, incompatibles avec 
l'eau et très toxiques / toxiques doivent être signalées par des pictogrammes ou panneaux visibles. Le stockage du chiorete de 
soude, des engrais en vrac, produits alimentaires, substances combusibles ou inflammables autres que les produits 
phytopharmaceutiques est intérdt dans le local ou l'aire extérieure de stockage des produits phytopharmaceutiques 
Les cellules ou aires de stockage doivent être agencées de manière à permettre une circulation aisée tant pour l'exploitation 
normale que pour une intervention rapide. 
Le stockage des produits phytophermaceutiques pénmés, endommagés ou déciassés et des produits et emballages vides 
collectés en attente d'élimination dait se faire sur une aire spécifique définie ci-dessus. 
Sous réserve de procédures de récupération et d'élimination des eaux de lavages, le nettoyage des récipients, fûts et réservoirs 
Ayant contenu des produits phytopharmaceutiques est interdit sur le sit. 
L'installation dit être dotée de moyens de secours contre l'incendie conformes aux normes en vigueur cités à l'article 7.7.3 
“Toute construction en bois non ignifugé ou en tout autre matière combustible doit être éloignée du local de stockage afin 
d'éviter la propagation d'un éventuel incendie. Le stockage des palettes vides doit être réalisé à l'extérieur du local de stockage 
des produits phytopharmaceutiques et à une distance suffisante des aires extérieures de stockage afin d'éviter la propagation 
d'un éventuel incendie. Tout chauffage ou procédé d'exploitation à feu nu ou présentant des risques d'inflammation équivalents 
est interdit. L'utlsation de chauffages mobiles (type bain d'hulle, …) est interdit.



TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit êt met en œuvre sous sa responsablité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance, L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutians de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures at de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées, 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paremètres et de. fréquence pour les différentes émissions et pour la surveilance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance, 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les 3 ans, par un organisme agréé par le ministre de l'environnement, une mesure des paramètres listés ci-dessous ainsi que le débit pour chaque rejet atmosphérique du site selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de méthade spécifique normalisée, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44- 052 doivent être respectées. 
              

  

  

  

  

    

Installations reliées | Paramatres à surveiller Fréquence Méthodes d'analyse 
Stockage de céréales / Be Here conduits N° : 

ER De Tennal Selon les normes de référence prévues par 
l'arrêté ministériel du 7 julie 2009, etat aux 

Concentration en Où de référence Terra modalités c'anayse dans l'air et dars l'eau 
Séchage de céréales / clans les ICPE, où partout texte uérieur 5} conduit N° 3 Pousdères Fa substituant. 

Débit Thennal                 

Pour les installations de séchage, au lieu des mesures prévues au présent artice, des modalités différentes, reconnues spécifiquement par le ministère chargé des installations classées, peuvent être mises en place, pour justifier du respect des valeurs limites imposées à l'article 3.2.4 du présent arrêté. 
ARTICLE 9.2.2, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 
Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre 

  

              

  

  

Paramètre Fréquence Méthodes d'analyse 
El Trennal 
co Thennel Eaux pluviales issues   Selon les normes de référence prévues par     
  

  

  

                    
ete le a le 

Phosphore toi Tien 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.3,1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
Conformément aux dispositions de l'article R. 541-44 du code de l'environnement, l'exploitant procède à une décläration annuelle sur la neture, la quantité et la destination des déchets dangereux produits, L'exploitant utilise pour ces déclarations la codification réglementaire en vigueur.



ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de sie mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à 
l'inspection des installations ciassées. Ce contrôle est effectué durant une période d'activité intense (campagne de collecte de 
céréales), par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des 
installations classées peut demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats 
font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires: 
relatives aux émissions de ses installations où de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fai apparaitre une dérive par 
rapport à l'étt initial de l'enironnement, soft réalisé en application de l'article R. 512-8 IL 1° du code de l'environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'explotant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées ct met en œuvre, le cas échéant, un plan de geston visant à rétablir la 
compatibilité entre les mileux impactés et leurs usages. 
ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Les résultats de l'auto survellance sont tenus à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une 
durée de 10 ans. 

L'inspaction des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs 
au sui et à la maîtrise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel. 
ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.3 du présent arrêté doivent être conservés cinq ans. 
ARTICLE 9.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2 du présent arrêté sont transmis au Préfet dans le mais qui 
suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

TITRE 10 - APPLICATION 

CHAPITRE 10.1 ÉCHÉANCES 
      

  

  

  

  

  

    

    

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 
Art77:3 [Aménagement des réserves d'eau incendie 6 mois à notation du présent arrêté 

actualisation du plan cintérventon 30 juin 2016 
A1t7:7.6.2 —|[Obturateur sur point de rejet N° 2843 3 mais à notation du présent arêté 
Art8.11 — |Mse en place diposfs de érouniage 30jun 2016 
rt841.2 [Mise en place des évents 30 jun 2016 
tés [Transmission de la note de syntnèse présentant ce Ro 

manière explicite les choix techniques revenus 
    Chapitre 9,2 [Mise en œuvre du programme de suveilance 32 décembre 2015       
      

CHAPITRE 10.2 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
A Recours administratif 
Le péttionnaire peut présenter, dans un délai de deux mais à compter de la notification du présent arrêté : 

1) un recours gracieux, adressé à M. le Préfet d'Eure-et-Loir, Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations, service environnement et nature - 15 place de la République — CS 70527 — 28019 
CHARTRES Cedex, 

2) un recours hiérarchique, adressé au ministre chargé des installations classées - Direction générale de la prévention 
des risques — Arche de La Défense — Paroi Nord — 92055 LA DEFENSE Cedex 

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte 
décision implcte de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative. 
L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administrat.



B- Recours contentieux 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
11 peut être déféré au Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie — 45057 ORLEANS Cedex 
— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée, 
— par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions, Toutefois, si là mise en senice de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 
Les bers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuent. les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 

CHAPITRE 10.3 HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DES TRAVAILLEURS 
L'explaitant doit se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre 11 (partie législative et réglementaire) du code du travail ct aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des travailleurs; 

CHAPITRE 10.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet d'Eure-et-Loir peut, après mise en demeure : 

— obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle est restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des travaux ; 
— faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites ; 
— Suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental des Risques Sanitaires et Technologiques le fonctionnement de l'installation. 
(Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

CHAPITRE 10.5 SINISTRE 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou de tout autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet d'Eure-et-Loir peut décider que la remise en service sof subordonnée, selon le cas à une nouvelle autorisation 
CHAPITRE 10.6 INFORMATION DES TIERS 

Pour l'information des tiers : 
— Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de GAS et peut y être consultée. 
— Un extrait de cet arrêté est affiché pendant une durée minimum d'un mois à la mairie de GAS ; un procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du Maire, 
— Le même extrait est publié sur le ste internet de la préfecture pour une durée identique. 
— Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de l'exploitant. 
— Un avis est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés dans le département d'Eure-et-Loir, 

CHAPITRE 10.7 EXÉCUTION 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Maire de Gas, Monsieur le Directeur Régional l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement - Centre- Val de Loire et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Chartres, le 1 0 DEC, 201% 

Le prérer 
Pour Le Préfet, 

La Secrétaire Générale 

  

   

2//%äiole PUIG-CHEVRIER
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